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RAPPORT MORAL 
 
Enfin ! 
De nature plutôt optimiste, je m’étais avancé lors de notre dernière Assemblée Générale en 
indiquant que nous allions occuper les nouveaux locaux en fin d’année 2022. Déception pour 
nous tous, les travaux ont bien débuté en septembre dernier mais les retards pris lors des travaux 
de construction du gros œuvre ont repoussé au 2ème trimestre 2023 les différentes possessions 
des locaux.  
 
Dans l’extension du bâtiment production, le 1er local achevé et mis en exploitation est la salle 
à paniers. L’aménagement de cette salle a été réalisé en étroite collaboration avec les bénévoles 
travaux, les maraîchers-encadrants et les jardiniers, le résultat semble apporter entière 
satisfaction aux utilisateurs. Cette salle, dédiée à la confection des paniers, engendre nettement 
moins de manipulations aux jardiniers ! Le local exclusivement réservé à la motteuse est en 
service également. Encore une fois, une réflexion commune au niveau de l’ergonomie permet 
d’exploiter la machine avec un minimum de manipulations. Quant à la salle tempérée, celle-ci 
sera fonctionnelle lorsque notre maraîchère-encadrante aura effectué la formation à la 
myciculture en intérieur, autrement dit la culture des champignons.   
 
Notre directrice, notre accompagnatrice socio-professionnelle et nos maraîchers-encadrants 
prennent possession de leurs nouveaux bureaux dans le bâtiment administratif. Nous profitons 
de ces différents déménagements pour effectuer un gros dépoussiérage de l’ensemble de nos 
documents. Et ….. il y a du travail !  
Il restera des aménagements extérieurs qui seront menés au fil de l’eau cette année. 
Enfin, pour ceux qui se rendent aux Jardins, vous aurez pu constater une transformation totale 
de notre salle EFFANTIN qui devient petit à petit une vraie boutique accueillante, conviviale 
et digne d’un vrai point de vente. 
 
Le chef de culture a souhaité quitter l’association avec un départ effectif en fin d’année 2022. 
En 2023 nous travaillons différemment. Suite à notre appel de candidature pour le remplacer à 
l’été dernier, nous n’avons pas trouvé le profil souhaité. De ce fait, nous avons recruté un 4ème 
maraîcher-encadrant au 1er janvier (Emilien TATON). Une répartition des tâches a été faite 
entre les 4 maraîchers-encadrants (Marine GAULIN, Aurélie ROCHETTE, Stéphane 
TALUSSOT et Emilien TATON) où chacun est référent dans un domaine avec l’appui de ses 
collègues. Cette nouvelle façon de travailler exige beaucoup de relationnel entre eux. Les 
échanges, les prises de parole, le respect et les idées de chacun, la nécessité de bien s’entendre 
doivent aboutir à des décisions collégiales pour le bien-être des Jardins de Cocagne. Parfois la 
pression du quotidien, le manque de jardiniers, les conditions météorologiques peuvent générer 
des tensions mais je sais compter sur leur esprit collectif pour mener à bien leurs missions.  
 
En juillet 2022, nous avons eu le plaisir d’accueillir Djamila ASKAR en CDDI (Contrat à Durée 
Déterminé d’Insertion) en remplacement d’Alexandra DRAPEAU sur un poste d’assistante 
administrative, commerciale et comptable. Elle bénéficie d’un suivi personnalisé par notre 
Accompagnatrice Socio-Professionnelle au même titre que les autres salariés en CDDI. 
 
En 2022, comme ce fut déjà le cas en 2021, dame météo ne nous a pas épargnés ! La canicule 
et le dérèglement climatique se sont fait ressentir sur la production qui s’est décalée dans le 
temps ! Moins 15 tonnes de production par rapport à l’année 2021 (92 tonnes en 2022). Malgré 
ces grandes difficultés, l’ensemble des permanents et les jardiniers ont œuvré au mieux pour 
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produire les quantités de légumes attendus par les 628 familles adhérentes et les nombreux 
professionnels ou partenaires qui nous sont fidèles. 
Les Jardins sont toujours présents au marché Lamartine du samedi matin. Malgré la volonté 
affichée de vouloir manger mieux, plus équilibré, le bio a moins la côte. Cela se ressent sur 
notre chiffre d’affaires. Et pourtant, les Jardins appliquent des prix tout à fait comparables aux 
autres stands tenus par des producteurs ou revendeurs de légumes.  
 
Les Jardins de Cocagne ont répondu présents à l’invitation de la commune de Matour et ont 
participé aux marchés des producteurs locaux qui a lieu tous les lundis de juillet et août. Pour 
ces marchés, je tiens à remercier les maraîchers-encadrants pour le surplus de travail dans la 
préparation des légumes et aux bénévoles de l’association pour la tenue du stand. Des moments 
très conviviaux entre nous !  
 
A cause des problèmes structurels de son entreprise, nous avons soutenu notre partenaire « Les 
Paniers Mathieu » depuis de nombreuses années en lui livrant des légumes dans le pays de Gex 
au cours de l’été 2022. Nous travaillons actuellement sur une nouvelle formule de partenariat 
pour l’année 2023.  
 
En partenariat avec la MSA, la CAF 71, le CCAS de la ville de Mâcon et le Secours Catholique 
de Cluny, nous livrons des paniers bio solidaires. Les Jardins de Cocagne souhaitent pérenniser 
ce partenariat en s’engageant dans un projet appelé « Grand champ » avec le réseau national 
Cocagne. L’état a confirmé le lancement d’un fonds en 2023 pour une alimentation durable 
appelée « Mieux manger pour tous » d’un montant de 60 millions d’euros. Nous sommes en 
attente des directives de notre réseau Cocagne ! Cela pourra nous permettre d’augmenter le 
nombre de paniers accessibles à un plus grand nombre de familles du bassin mâconnais et de 
combattre la « malbouffe » et la précarité alimentaire ; l’accès à des légumes frais et de qualité 
devient de plus en plus difficile pour un certain nombre d’entre nous en raison de l’inflation. 
Nous savons pouvoir compter sur nos partenaires. 
 
Je remercie vivement les viticulteurs pour la confiance qu’ils accordent aux Jardins de Cocagne 
pour l’opération tirage de bois sur les mois d’hiver qui nous permet d’avoir une activité 
complémentaire pour nos jardiniers. 
 
Je n’oublie pas également les généreux donateurs qui nous permettent de continuer 
d’accompagner les familles Ukrainiennes. 
 
En 2022, 57 salariés en insertion ont participé à cette production dont 77,78 % en sortie positive. 
Une nouvelle fois, les objectifs qui nous ont été fixés par les pouvoirs publics sont largement 
atteints. Malgré tout, le recrutement des salariés en insertion est de plus en plus difficile (-10 
personnes par rapport à 2021) et très chronophage pour notre Accompagnatrice Socio-
Professionnelle. Ces difficultés de recrutement peuvent être dues à un faible taux de chômage 
dans notre bassin. Les Jardins de Cocagne étaient présents aux rendez-vous de l’emploi 
organisés par la ville de Mâcon en septembre. Au cours de cette journée, Sandrine, notre 
accompagnatrice socio-professionnelle a recruté 3 salariés. Lors du dernier dialogue de gestion, 
nos prescripteurs et financeurs ont une nouvelle fois reconnu le travail très positif accompli par 
les Jardins de Cocagne.   
En 2022, nous pouvons noter la création à la Crèche des Blanchettes des places AVIP (Crèche 
à Vocation d’Insertion Professionnelle) en partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiales 
de Saône-et-Loire. Une salariée des Jardins a pu en bénéficier. 
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Les pouvoirs publics estimant que le taux de chômage est en baisse dans notre bassin, l’aide 
financière 2023 sera également en baisse pour les ETP (Equivalent Temps Plein). La 
proposition qui nous a été faite est de retenir les ETP réalisés en 2022 (23,56 ETP) sans tenir 
compte des grandes difficultés de recrutement. Nous sommes en attente des attributions qui 
nous seront accordées en 2023.Si nous demandons 26,43 ETP, ce n’est pas un caprice des 
Jardins mais un réel besoin de jardiniers pour subvenir à nos besoins ! dans leur rapport, Sylvie 
et Sandrine vous détailleront tous ces chiffres ! 
 
Du côté de nos finances, l’année 2022 n’a pas été un long fleuve tranquille. Une hausse de notre 
chiffre d’affaires liée à l’augmentation de certains postes, notamment les adhésions paniers, les 
paniers solidaires, la vente de plants, le tirage de bois. Mais également une hausse de nos 
charges avec l’augmentation notamment du poste « frais de personnel » et l’arrivée au 1er 
janvier 2022 d’une encadrante-maraîchère à plein temps. Encore une fois, il ne s’agit pas d’un 
caprice des Jardins mais bien d’être au plus près de nos jardiniers pour les accompagner dans 
leurs acquisitions de savoir-faire et savoir-être. 
Au contraire des exercices précédents, nous ne sommes pas à l’équilibre financier à la fin de 
2022. Mais la situation financière des Jardins de Cocagne reste bonne au 1er janvier 2023.  
Marc et Yann dans leur rapport financier seront beaucoup plus précis dans leurs explications. 
 
En 2022, environ 1,5 million d’associations sont référencées dans notre pays dont 146 740 qui 
emploient à elles seules 1,8 millions de salariés. Ce qui équivaut à 9,2 % des salariés du secteur 
privé. Fin 2019, 3 843 structures d’insertion par l’activité économique étaient recensées en 
France dont les Jardins de Cocagne. Afin que ces associations puissent vivre ou survivre, il faut 
beaucoup de bénévoles. Suivant les sources, nous pourrions être environ 16 millions de 
bénévoles qui œuvrent aujourd'hui dans le paysage associatif français. 
Pour les Jardins de Cocagne de Mâcon, l’ensemble des bénévoles œuvrant au sein de la structure 
sont une ressource très précieuse et infinie.  
A l’occasion de cette Assemblée, je souhaite mettre en valeur 2 groupes de bénévoles qui 
donnent de leurs personnes. 

- Les bénévoles qui interviennent auprès des salariés en insertion animé par Sylvie 
PRADEL. Au nombre de 10, elles ou ils interviennent dans les différents 
domaines suivants : Français Langue étrangère à l'oral, Français Langue étrangère à 
l'écrit, le français de base pour aller vers des formations, écriture de CV et lettres de 
motivation, préparation à des entretiens professionnels, préparation à des examens 
(CACES), mathématiques de base, maitrise du rendu de monnaie, utilisation de l'outil 
informatique, actualisation Pôle Emploi, entrainement au code. Grâce à eux, nous 
pouvons apporter à nos salariés en insertion des compléments de connaissances qui vont 
bien au-delà des formations qui nous sont proposées dans le cadre de nos missions 
attribuées. 

- Les bénévoles travaux animé par Michel FAVRE. Au nombre de 6, comment pouvons-
nous les appeler : les véritables couteaux suisses ! par-là, je veux souligner leur 
adaptabilité, leur efficacité, ils savent tout faire : ce sont nos maçons, nos plombiers, 
nos menuisiers, nos électriciens, nos mécaniciens. Bref on les sollicite et l’affaire est 
réglée. Grâce à eux, nous effectuons des économies financières non négligeables. 
 

Au nom du Conseil d’Administration, je tenais à exprimer toute notre gratitude à ces deux 
groupes pour le temps pris sans compter pour les Jardins de Cocagne. Il parait très difficile de 
pouvoir quantifier leurs multiples actions. 
A la fin de notre assemblée, nous prendrons un moment pour les remercier ! 
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Je sais pouvoir compter sur l’ensemble des chaînes intervenantes au sein des Jardins de Cocagne 
pour le meilleur de l’association et pour que nos jardiniers retrouvent l’ensemble de leurs 
dignités humaines et sociales.  
 
Une citation de l’américain Mark BRINTON :  
« La valeur d’un homme ne se mesure pas à son argent, son statut ou ses possessions. La valeur 
d’un homme réside dans sa personnalité, sa sagesse, sa créativité, son courage, son 
indépendance et sa maturité » 
 
Place au rapport d’activités qui va mettre en lumière toutes les actions conduites au cours de 
l’année 2022 
Bonne continuation aux jardins de Cocagne de Mâcon ! 
 
Pour le Conseil d’Administration, Le Président, Jean-Paul BUCHILLET 

 

 
L’association « Les Jardins de Cocagne de Mâcon » est un Atelier 

d’Insertion par l’Activité Économique qui adhère aux valeurs et aux 
principes de fonctionnement du Réseau Cocagne. 

 
PRINCIPES 
 
L’action contre l’exclusion et la précarité s’articule autour de quatre grands principes : 
• Agir en faveur de l’insertion sociale et professionnelle des personnes en difficultés 
• Produire des légumes en respectant le cahier des charges de l’agriculture biologique 
• Commercialiser les légumes en circuit court auprès d’un réseau d’adhérents 
• Collaborer avec le secteur professionnel. 
 
MISSION 
 
• La mission d’un Jardin n’est pas de former spécifiquement au maraîchage. Le maraîchage 
biologique est ici utilisé en tant que support pédagogique et de remobilisation pour des 
personnes éloignées de l’emploi. 
• Pendant leur contrat, les Jardiniers en parcours d’insertion acquièrent ou révèlent des 
compétences, transférables à d’autres domaines d’activité, notamment dans les secteurs dits 
porteurs ou en tension : bâtiment, restauration, grande distribution, etc. et qu’il s’agit de repérer 
afin de les valoriser et faciliter l’orientation de la personne. 
• Les problèmes personnels représentent un des premiers freins à l’emploi. Parvenir à les 
identifier chez les personnes accueillies par les Jardins et évaluer régulièrement leur niveau de 
résolution permet une meilleure prise en compte de cette dimension sociale dans le travail. 
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FORME JURIDIQUE : Association loi 1901 

DATE DE CREATION : avril 1997 et déclaration au journal officiel le 17 mai 1997 
 
AGREMENT : Atelier Chantier d’Insertion « ACI » agréé pour accompagner 30 salariés en 
insertion. 
 
COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) : 
Suite à l’AG du 20 mai 2021 : élection du CA puis élection du Bureau  
 
LE BUREAU 
 

Fonction Prénom NOM 

Président 
 

Jean Paul BUCHILLET 

Vice-Président  
Chargé d’animer la commission productions 

Michel FAVRE 

Vice-Présidente  
Chargée d’animer la commission adhérents-communication 

Marie Françoise BOURGEOIS 

Trésorier Marc BOGGIO 
Trésorière adjointe Jean Claude RONZIERES 

Secrétaire Nicole PELLETIER 
Secrétaire adjointe Sophie DEVAUX 

 
 LES AUTRES MEMBRES DU CA 
 

Rosine HEID Claude LANEYRIE 
Alain SEVE Jean Paul BOURDON 

Marie Louise BOUVIER Georges MORIN 
Fabienne ROBERT Marie José REARD MARCILLET 
Mélanie LECLERE Patrick LARGE 

  
 
DES COMMISSIONS DE TRAVAIL : 4 commissions rassemblant membres élus, salariés 
permanents et adhérents se réunissent régulièrement (Finances, Commercialisation - 
Communication, Production, Accompagnement socio-professionnel). 
 
PROJET ASSOCIATIF : Le Projet Associatif est réactualisé chaque année. Il est retravaillé 
au sein des différentes commissions, du séminaire de travail annuel rassemblant salariés 
permanents et administrateurs. Des feuilles de routes sont rédigées pour chaque commission 
qui sont ensuite validées par le Conseil d’Administration.  
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1) LES MOYENS HUMAINS  
 

1.1) PRÉSENCE DES SALARIÉS PERMANENTS EN 2022 
 

Fonction et Nom Nb Type de contrat 
Ancienneté au 

31/12/2022 
ETP 
2022 

ETP 
2021 

ETP 
2020 

Directrice : Bénédicte FLAMENT 
Temps Accompagnement Socio 
Professionnel 

1 CDI Temps plein 8 ans et 11 mois 

 
0.58 

 
0.15 

 
0.80 

 
0.20 

 
0.80 

 
0.20 

Accompagnatrice Socio Professionnelle 
(ASP) : Sandrine GAURIAT  1 

 
CDI Temps plein 
 

 
4 ans et 2.5 mois 
 

0.98 
 

1 
 

 
1 
 

Encadrants techniques : 
Jean François CERMELLI (chef de culture) 
* 

Marine GAULIN 
 
 

Stéphane TALUSSOT 
 
 

Aurélie ROCHETTE 

4 
 

 
CDI Temps plein 
 
 

CDI Temps plein 
 

CDI Temps plein 
 

 
 
CDI temps plein 

 

7ans et 8.5 mois 
 
 

4 ans et 3 mois 
 
4 ans et 2.5 mois 
 
1 an et 8.5 mois 

3,89 3,48 3.25 

Chargée de commercialisation et 
communication : 
Charlotte LETREN 
Margaux LETREN 

1 
1 

 
CDI temps plein 
CDD temps plein 
 

3 ans et 7 mois  
 

0.30 
0.72 

1,01 
 

1 
 

Secrétaire : 
Elsa LEAL RIBEIRO 
 

1 
 
CDI mi-temps 
 

18 ans et 4 mois 0.49 
 

0.5 
 

 
0.5 

 

Directeur adjoint : 
Yann MOREL 

 
1 
 

CDI plein temps effectif 
sur toute l’année 2022 

22 ans et 8 mois 1 0,69 0.33 

Total salariés permanents en 2022 10   8.11 7,68 7.08 
Assistant administratif, commercial et 
comptable 
Alexandra DRAPEAU 
 

1 CAE PEC 24H/S 

 
 
7.5 mois 0.34 0,76 

 
0.64 

 

Total autres salariés  
Emplois aidés 

1  
 

0.34 0,76 0.64 

 
TOTAL Général 

11   8,45 8,44 7.72 

 

DONT total accompagnement 
ETP  
2022 

ETP 
2021 

ETP 
2020 

Dont accompagnants socio professionnel 
2 =ASP + directrice et directeur adjoint = 1.23 ETP 
Dont encadrants techniques 
4 = 3,89 ETP 

5,12 4,68 4.45 

 
 
Mouvements de personnel en 2022 
 

• Poste de chargée de commercialisation et de communication : 
Reprise de son poste de chargée de commercialisation et communication par Charlotte 
LETREN après le terme de son congés parental. Poste qui a été occupé par Margaux 
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CHAPELAND jusqu’au 8 octobre 2022.Mme LETREN a bénéficié d’un tuilage de 1 
mois avec Mme CHAPELAND. 

 

• Poste d’assistant administratif commercial et comptable, un passage au CDD.I en 
juillet 2022 
Nous n’avons pas pu remplacer le poste occupé par Mme ALEXANDRA DRAPEAU 
par un nouveau contrat PEC en raison d’un gel de ces contrats. Nous avons donc proposé 
un CDD à Mme DRAPEAU dans l’attente de trouver une solution. Nous avons 
finalement pu obtenir que ce poste soit occupé par une personne prioritaire sous forme 
d’un contrat CDD.I. Mme ASKAR Djamila a débuté son CDD.I aux jardins le 
25/07/2022. Cette salariée est toujours en phase de formation interne en lien avec les 
autres salariés permanents des Jardins et bénéficie d’un suivi par notre ASP au même 
titre que les autres salariés en CDD.I. 

 

• Postes d’encadrement : 
- Embauche de Mme ROCHETTE Aurélie en CDI plein temps à compter du 1er janvier 
2022 ramenant à 4 ETP les postes d’encadrants maraichers pour un meilleur 
encadrement de nos salariés en CDD.I.. (Pour mémoire en 2021 Mme Aurélie 
ROCHETTE, avait bénéficié d’un CDD temps partiel à compter du mois de d’avril, puis 
d’un avenant temps plein à compter du mois de juin jusqu’en septembre. Son temps de 
travail était ensuite revenu au temps partiel initial d’octobre à décembre 2021). 
 

-Mr CERMELLI, encadrant technique et chef de culture aux Jardins depuis avril 2015 
a quitté son poste aux jardins en décembre 2022.  Dès que les choses ont été connues 
nous avons déposé très tôt des annonces pour recruter un profil similaire. Cependant, 
étant donné le contexte extrêmement tendu de l'emploi en France au cours de l’année 
2022, nous n'avons trouvé aucun candidat. Nous avons alors pris l'attache du SYNESI, 
notre syndicat employeur, et avons sur leurs conseils proposé aux encadrants en poste 
de se répartir les tâches et de travailler de manière coopérative avec en contrepartie le 
versement d'un indemnité complémentaire validée par le Conseil d’Administration. 
Nous avons alors opté pour recruter un 4eme encadrant technique et avons trouvé un 
candidat.  Il s’agit de Mr EMILIEN TATON, qui a intégré l'équipe au 01/01/23. Nous 
avons donc toujours bien 4 encadrants techniques en poste pour encadrer les 36 salariés 
différents agréés par mois. Cette équipe redémarre l’année 2023 avec un bon état 
d’esprit et une belle motivation. 

 
Les Jardins de Cocagne de Mâcon se sont fortement développés depuis 2015 et ont obtenu 
jusqu’en 2021 des résultats positifs pour chacun des exercices écoulés. 
Ces résultats sont à mettre en relation avec le renforcement progressif des effectifs des salariés 
permanents mis en place depuis 2015 (pour rappel les effectifs de l’ensemble des salariés 
permanents et autres contrats aidés (CUI PEC) étaient en 2013 de 6.30 ETP contre 8,44 ETP en 
2021 et l’Accompagnement Socio professionnel + encadrement de 3.20 ETP en 2015 contre 
5,12 en 2022. 
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1.2) FORMATIONS DES PERMANENTS  
Formations 2022 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Nous pouvons constater que les financements de l’OPCO (Opérateurs de Compétences) pour les salariés 
permanents se sont fortement réduits depuis 2020. Le plan de formation des salariés permanents ne peut 
en effet comprendre que 5 demandes de formation par an. 

 
 

Qualité

(bénév, dirigeant..)

En Interne En Externe

FORMATION SAGE

RAF, ASSISTANTE 

COMPTABLE, 

SECRETAIRE

21 3 AMPLITUDE INFORMATIQUE

SST

Chargée de 

commercialisation et 

communication

14 1 CCI Mâcon

LOGICIEL SIHAM  RAF, DIRECTRICE      14 2 REZO SOCIAL

PSYCHO PRATICIEN EN 

ART THERAPIE MULTI 

REFERENTIEL

DIRECTRICE      63 1 PSYARTFORMATION

Formation droits et devoirs 

du salarié

Assistante comptable, 

directeur adjoint, 

chargée de 

commercialisation 

communication, 

secrétaire,

7 4
CCI Mâcon-Cie des comédiens 

associés

Total      0 119 11

Qualité

(techn, acc socio.) En Interne En Externe

RECYCLAGE SST Encadrant technique      7 1 CCI MACON

LOGICIEL SIHAM ASP      7      REZO SOCIAL

Formation droits et devoirs 

du salarié

Encadrant technique, 

ASP
     7 5

CCI Mâcon-Cie des comédiens 

associés

                              

Total      0 21 6

(Nombre de bénéficiaires x durée de la 

formation)

Nombre de 

bénéficiaires
Organisme 

Actions de formation
Nombre d'heures Nombre de 

bénéficiaires
Organisme 

Actions de formation suivies par le personnel encadrant- année 2022

Actions de formation

Nombre d'heures

140 heures 
DE FORMATION POUR LES SALARIÉS PERMANENTS EN 2022. 

Contre 192 H en 2021, 408h en 2020 et 606h en 2019 
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1.3) LES SALARIÉS EN CONTRAT D’INSERTION (CDD.I) 
 
AGRÉMENT ACCORDÉ PAR LA DIRECCTE : 36 salariés pour 26,43ETP (ce chiffre a 
été revu à la baisse en fin d’année en raison de nos difficultés de recrutement et a été 
ramené à 25.39 ETP) 
 
 
NOMBRE DE SALARIÉS PRÉSENTS en 2022= 57 
 
RECRUTEMENTS :  
Salariés recrutés parmi les publics prioritaires (CLD, TH, moins de 26 ans sans qualification, 
bénéficiaires du RSA, + de 50 ans, bénéficiaires ATA, bénéficiaires ASS…) (*) 
 
(*) CLD= Chômeur Longue durée, TH =Travailleur handicapé, RSA = Revenu de Solidarité 

active, ATA= Allocation Temporaire d’Attente, 

ASS= Allocation de Solidarité Spécifique. 

 
TYPES DE CONTRATS : Contrat à Durée Déterminée d’Insertion (CDDI) de 26 heures 
semaine. 
 
ÉQUIVALENTS TEMPS PLEIN POSTES INSERTION (comparatif 2022 à 2020) 

 

 

COMMENTAIRES :  

Nous avons bénéficié en 2022 d’un agrément plus important en nombre de salariés ainsi qu’en 
ETP.  Cette augmentation d’ETP insertion était en relation avec les subventions 
d’investissements dont les Jardins ont bénéficié en 2020 et 2021 dans le cadre du plan de relance 
qui nous engageait à créer plus d’emplois en CDD.I. De plus, comme indiqué plus haut dans le 
chapitre mouvements du personnel, le contrat Parcours Emploi Compétences pour le poste 
d’assistant administratif et comptable s’est vu transformé en un poste CDD.I qui est venu 
s’ajouter à notre demande. 

Le nombre d’ETP CDD.I réalisé est inférieur aux objectifs fixés en raison des très importantes 
difficultés de recrutement que nous avons rencontré tout du long de l’année 2022. 

En effet, nous avons recruté 28 nouveaux salariés CDD.I en 2022 (ce chiffre était de 40 
nouveaux salariés en 2021, de 34 personnes en 2020 et de 39 personnes en 2019)  

Equivalents Temps Plein 
des salariés en insertion 

Année 2022 Année 2021 Année 2020 
prév réalisé prév réalisé Prév réalisé 

Nombre d’heures 
travaillées/payées (ACI) 

46 210,82 42 880,14 46 210,81 42 764,44 40 560h 35 835 h 

Nombre total de salariés 36 57 34 67 30 62 

Nombre d’ETP d’insertion 25.39 23.56 22.29 19.69 22.29 
 

22.00 
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Nous avons organisé 11 demi-journées de recrutement collectif ainsi que des entretiens de 
recrutements en individuels sur cette fin d’année en fonction du flux de prescriptions sur la 
plateforme de l’inclusion. 

A noter que cette année 2022, suite à notre participation aux RDV de l’emploi, nous avons 
recruté 3 personnes.  

Le recrutement a représenté :  
100 prescriptions et candidatures spontanées (=100 contacts) 
8 personnes non joignables 
11 personnes sont non éligibles (IME, membre de la famille travaille aux jardins, habitants hors 
71) 
15 personnes absentes et reconvoquées en information collective ou en entretien individuel  
10 personnes déclarent ne pas être intéressées  
6 personnes rencontrent des difficultés de santé incompatibles avec les postes de travail 
6 personnes déclarent travailler ailleurs 
8 personnes ne sont pas retenues (mobilité, motivation à s’engager dans un parcours d’insertion, 
parcours réalisé aux jardins depuis moins de 2 ans)  
6 personnes n’ont pas le niveau de langue requis pour être en autonomie sur son poste de travail 
ou n’ont pas souhaité prendre des cours de langue française comme première étape du parcours 
d’insertion.  
 
Il a manqué plus de 10 salariés aux jardins pour que nous puissions remplir nos objectifs fixés 
avec la DDETS.  
 
Cette année nous avons élaboré un outil à destination des partenaires, afin de leur faire découvrir 
les Jardins. Cet outil se présente sous la forme d’un livret dans lequel est retranscrit le parcours 
d’accompagnement d’un salarié aux jardins. Trois salariés ont accepté d’être interviewé et 
photographié par un de nos bénévoles. Ce livret sera envoyé en début d’année 2023 aux 
différents prescripteurs et distribués aux entreprises et partenaires lors de nos différentes 
manifestations (vœux aux entreprises, portes ouvertes, visites guidés des jardins). 
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1.4) L’ÉQUIPE PERMANENTE AU 1er janvier 2023  

 
2) LES MOYENS MOBILISÉS 
 
2.1) LES BATIMENTS :  
 
Réinstallation en 2011 sur le site actuel (636 chemin de l’aérodrome à Mâcon) comprenant : 

• Un local administratif 
• Un local technique pour préparer et stocker les légumes 
• Un local de rangement du matériel 
• Deux chambres froides 
 
Projet d’extension des bâtiments : 
Ce projet, qui prévoyait une extension des bâtiments administratifs et de production devant 

permettre d’améliorer les conditions de travail et de production, n’a débuté qu’en octobre 2022 
après de nombreuses péripéties ayant retardé son démarrage. Au moment de la rédaction de ce 
présent rapport d’activité les travaux sont terminés et les équipes ont pu intégrer 
progressivement leurs nouveaux espaces de travail. 
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2.2) LA SAU (Surface Agricole Utile) 2021  

 
 
 

Culture légumes plein champ – Parcelle Charnay + proximité des serres           6.29 ha 

Serres 0.78 ha 

Total surface cultivée en légumes 7.07 ha 

Verger (planté en 2013) + Verger (planté fin 2017 déménagé en 2021) 
 

0.39 ha 
 

TOTAL SAU (surface cultivée en légumes de plein champ + en serres + Verger) 7.46 ha 

Ratio surface sous serres / surface cultivée en légumes 10.5% 

 
2.3) LE MATÉRIEL 
 
En 2022 les Jardins ont investi pour un montant de 95 344 € grâce au soutien de différents 
partenaires financiers dont : La DDETS, Le Conseil Départemental, le Conseil Régional, la 
MSA, le Réseau Cocagne ainsi que l’entreprise GRDF. 
 
 

3) LES PARTENAIRES FINANCIERS ET 
INSTITUTIONNELS 

Les Jardins de Cocagne de Mâcon ne pourraient pas travailler seuls, ils sont en lien et 
soutenus par un ensemble de partenaires institutionnels : 
 

Le Fonds Social Européen 
Le Fonds Social Européen participe au fonctionnement des Jardins avec 
l’apport d’une subvention de fonctionnement soumise à un 
conventionnement précis lié au soutien de la fonction insertion des Jardins 
de Cocagne, et ce, dans la cadre de la politique Européenne de lutte contre la 
pauvreté et la promotion de l’inclusion. Depuis 2018 c’est le Conseil 
Départemental qui a repris la gestion de l’enveloppe FSE pour l’ensemble 
des structures de la Saône et Loire. 
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Le Conseil Départemental de Saône et Loire 
Les Jardins de Cocagne établissent une convention avec le Conseil 
Départemental, dans le cadre de la participation du département à l’insertion 
des bénéficiaires du RSA. Les Jardins de Cocagne se sont engagés à 
accueillir environ 45% de bénéficiaires du RSA sur l’année dans leurs 
effectifs. Le Conseil Départemental participe à nos Comités de Suivi et de 
Pilotage et à notre Dialogue de Gestion. 
Le Conseil Départemental est également intervenu en 2022 dans le cadre de 
la réalisation de nos différents investissements. 

La Ville de Mâcon 
La Ville de Mâcon loue aux Jardins de Cocagne les nouveaux locaux et les 
terrains. La Ville de Mâcon, le Conseil Départemental et Régional ont 
financé les bâtiments actuels. La Ville de Mâcon apporte également un 
soutien logistique (entretien des bâtiments, prêt de matériel pour nos 
manifestations) ainsi qu’une subvention de fonctionnement annuelle aux 
Jardins de Cocagne de Mâcon.  
 

 
Le Conseil Régional de Bourgogne Franche Comté 
Le Conseil Régional soutient régulièrement les Jardins de Cocagne dans le 
cadre de la réalisation des différents investissements. 
 
La Mutualité Sociale Agricole 
Nous avons signé en 2017 avec la MSA un Contrat de Prévention des 
Risques professionnels. La MSA a soutenu financièrement nos 
investissements et les formations précisés dans un plan d’action s’étalant 
jusqu’en 2020. Nous avons également démarré l’opération « Paniers 
Solidaires » avec le soutien financier de la MSA et du réseau Cocagne en 
mai 2018 pour des ressortissants MSA qui s’est poursuivi en 2019, 2020 
,2021 et 2022  

 
Direction Départementale du Travail et des Solidarités 
(DDETS)  
Finance les Jardins de Cocagne dans le cadre d’une convention annuelle au 
titre d’Atelier Chantier d’Insertion. Les Jardins de Cocagne de Mâcon sont 
conventionnés pour accueillir au maximum un effectif de 36 salariés en 
insertion et s’engagent à chercher à atteindre 53.33 % de sorties dynamiques 
en 2022 (CDI, CDD de + de 6 mois et formations qualifiantes) pour leurs 
salariés. La DDETS est également intervenue en 2022 dans le cadre de la 
réalisation de nos différents investissements. 
 
 

 



 
 

16 
 

Pôle Emploi 
Les Jardins de Cocagne travaillent en lien direct avec Pôle Emploi pour 
l’orientation des personnes recrutées dans le cadre de l’insertion. 
L’Accompagnatrice Socio Professionnelle des Jardins de Cocagne est en 
rapport régulier avec les conseillers de Pôle Emploi pour le suivi des 
candidatures. Depuis 2020 les candidatures passent automatiquement par la 
plateforme de l’inclusion ITOU 

 

La Mission Locale, le PLIE, le CCAS de Mâcon, les MDS, le Pont, le GABS, le 
Centre Médico Psychologique, la maison des trappistines 
Il s’agit des partenaires de terrain avec lesquels les Jardins de Cocagne de Mâcon travaillent au 
quotidien pour le recrutement et le suivi des personnes en insertion. 

La Justice partenariat avec le SPIP (Service Pénitentiaire Insertion et Probation) 
 Accueil de personnes en TIG (Travail d’Intérêt Général) 

LE MACONNAIS SUD BOURGOGNE 
Le Pays a pour vocation d’accompagner des projets structurants en jouant le rôle d’interface entre les 
différents partenaires qui interviennent lors du montage des dossiers : porteurs de projets, élus, 
financeurs etc…Chacune de ses actions s’inscrit dans un contrat, signé avec l’Etat, le Conseil Régional 
et le Conseil Départemental. 
Le Mâconnais Sud Bourgogne est intervenu à plusieurs reprises dans les investissements des Jardins de 
Cocagne de Mâcon. 
 
 

4) LES AUTRES PARTENARIATS 

Les Jardins de Cocagne travaillent en lien avec un réseau important de partenaires dans le 
monde de l’insertion sociale et professionnelle, culturel, de la santé, de la production en 
Agriculture Biologique et de la commercialisation. Pour en citer quelques-uns : 
 

Le Réseau de Cocagne, regroupant l’ensemble des Jardins de Cocagne de France autour 
d’une charte et de valeurs communes. Le Réseau Cocagne anime le réseau des Jardins de 
Cocagne, aide aux montages de nouveaux projets, travaille sur la consolidation, la 
mutualisation, la capitalisation, la communication, et la promotion des Jardins  
 

Le Théâtre Scène Nationale, la MJC de l’Héritan, la Cave à Musique, la 
Buissonnière pour les activités culturelles mais ils sont également points de dépôt des 
paniers. Une convention a également été signée avec la MJC de l’Héritan permettant l’accès 
gratuit à nos salariés aux conférences du savoir et des réductions avantageuses sur certains 
spectacles. 
  

L’AEFTI, le GRETA, la CCI, le CFPPA de Davayé... : 
Il s’agit de centres de Formation effectuant des prestations ponctuelles en direction des salariés 
en insertion au sein des Jardins de Cocagne et où certains salariés sont orientés pour des 
formations individuelles adaptées en fonction de leurs besoins. 
 

Les différents points de dépôt des paniers  
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BIO BOURGONE, Groupement des Agriculteurs Biologiques de Saône et Loire. Les 
Jardins de Cocagne sont adhérents à ce groupement. 
 

Les Chambres d’Agriculture du Rhône et de Saône et Loire. 
 

Les autres producteurs de produits biologiques participants à nos marchés 
mensuels. 
  

 
 

BILAN 2022 
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I - LA PRODUCTION DE LÉGUMES 
 

1) LE CONTEXTE CLIMATIQUE 2022 
 

Le début de printemps a été assez humide et doux, contrairement à la fin du printemps qui a été sec et 
chaud. Puis cela s’est poursuivi par un été très chaud et excessivement sec qui a eu pour conséquences 
des restrictions d’arrosage en plein jour et, de ce fait, des cultures ayant été moins arrosées malgré la 
présence d’eau dans le bassin. Quelques rares pluies fortes ont abîmé les fleurs sur certaines cultures, 
limitant fortement la pollinisation. La douceur et le manque d’eau ont perduré jusqu’en novembre. Du 
fait de cette météo capricieuse, nous avons eu une perte de rendement.  

 

2) LA MISE À NIVEAU DE NOS MOYENS DE PRODUCTION 
 
 
• L’achat d’une serre de production et 

d’une serre chapelle. 
La serre de production est montée. Il reste les 
portes à installer. Nous avons commencé à 
cultiver dans cette serre. 
La serre chapelle est prévue d’être montée en 
juin 2023.   

 

 

  
 

• La construction du bassin de rétention d’eau 
Ce bassin supplémentaire a été terminé courant 2022. Il a été rempli dès que possible pour 
démarrer 2023 avec 2 bassins pleins, ce qui nous permettra d’optimiser l’arrosage car nous 
avons des étés de plus en plus chauds. 

 

• L’achat des doigts Kress et du bâti : 
Cet outil permet de désherber avec le tracteur au plus près des légumes et limiter le désherbage 
manuel. 

• L’achat d’asperseurs pour le champ 
Remplace les asperseurs défectueux. 

 

• L’achat d’un compresseur. 
Nous permet d’alimenter en air comprimé le semoir pneumatique mais aussi de gonfler les pneus des 
tracteurs. 

• L’achat d’une remorque pour tracteur : 
Pour remplacer l’ancienne. 

• L’achat de nouveaux paloxs plastiques avec bouchons et appareil de mesure de 
l’air interne : 

Nous avons complété ceux que nous avions pour optimiser la conservation des légumes l’hiver. 
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1) LA SURFACE DE PRODUCTION ENTRE 2022 ET 2020 
 

LA SAU (Surface Agricole Utile) 
Surface 

2022 
Surface 

2021 
Surface 

2020 

Légumes de plein champ+ proximité des serres 6.29 ha 6.29 ha 6.29 ha 

Verger (replanté fin 2013 car le verger lieudit « les chaudières » 
a été transplanté à côté de l’ancien verger) 

0.39 ha 

 

0 ha 

0.38 ha 

 

0.1ha 

0.38 ha 

 

1.13 ha 

Serres 0.78 ha 0.72 ha 0.69 ha 

TOTAL SAU (plein champ + surfaces sous serres+ verger) 7.46 ha 7.40 ha 8.49 ha 

Surface cultivée en légumes = 7.07 ha 7.01 ha 6.98 ha 

Ratio surface sous tunnel/surface cultivée = 10.5% 10.3 % 9.88 % 

  
 
COMMENTAIRES :  
La Surface Agricole Utile = 7.46 ha en 2022 au lieu de 7.40 ha en 2020. 
La surface pour les vergers bio = 0.39 ha  
La Couverture en serres = Nous avons atteint les + de 10% de couverture en serres 
recommandés par le réseau Cocagne.  
 

5) AUTRES AMÉLIORATIONS REALISÉES PAR NOS 
BENEVOLES  

• Fin de la construction d’une cabane au milieu du plein champ pour stocker le matériel 
d’arrosage mais aussi pour avoir un point d’eau potable pour permettre aux salariés de 
se rafraîchir et se désaltérer par temps chaud.  

• Pose d’un grillage autour du 2ème bassin 
• Réparation du portail du champ  
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6) LES CHIFFRES DE LA PRODUCTION :  
 

 

 

 

 

 

 

    

 

86 tonnes  
     DE LÉGUMES PRODUITS 

                                                               (Contre 107 tonnes en 2021) 

7) POINTS FAIBLES RESTANT À AMÉLIORER : 
 

• Nous manquons de place pour la confection de nos paniers ainsi que d’une réelle boutique 
de vente uniquement dédiée à cette fonction. 

• Nous devons poursuivre nos efforts en termes de mécanisation et d’amélioration des 
conditions de travail. 
 

8) CONCLUSION CONCERNANT LA PRODUCTION 
 

Globalement nous avons eu une bonne année malgré les aléas climatiques et la situation sanitaire. 

La réalisation du forage, des deux bassins de rétention d’eau et du système d’irrigation nous offrent 
désormais une meilleure sécurité pour faire face à la sécheresse et arroser correctement les légumes. 
Cela fait également gagner un temps précieux aux équipe. En début d’année 2022, nous avons eu recours 
à l’achat de légumes (principalement dû aux aléas climatiques).  

 

 

 

  

319 994€ 
    DE C.A. LÉGUMES  

              (Hors vente de plants) 

                          Contre 324 496€ en 2021 
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II - ACTIVITÉ DE DIVERSIFICATION : LE TIRAGE 
DE BOIS 
 

1) COMPTE RENDU DE L’ACTIVITÉ EN 2022 
 

L’activité tirage et curage de bois permet d’occuper de 
façon pédagogique et bénéfique nos salariés en insertion, 
aussi nombreux en été qu’en hiver, période durant laquelle 
les travaux aux Jardins sont bien moins prenants. Ces 
derniers restent cependant bien prioritaires dans nos 
besoins en personnel pour les montages et travaux dans les 
serres, récoltes, paniers, ventes… 

 

Ce travail est relativement physique pour la partie 
« tirage » des bois, qui prend 2/3 du temps de travail. Préalablement coupés par des tailleurs, nous 
devons sortir des fils de palissage les bois emmêlés pour les aligner ensuite en « andain » entre les rangs 
de vigne, ou les brûler dans une brouette. La partie « curage » des bois (1/3 du temps de travail) consiste 
à couper les vrilles et les grappes de raisin restant sur la baguette. Ce travail est minutieux, beaucoup 
moins physique, et permet de terminer proprement nos prestations. Depuis novembre 2017, nous 
n’acceptons que les travaux de tirage et curage. Nos activités dans la vigne permettent d’épanouir une 
cohésion de groupe, un esprit d’entraide et d’acquérir ou de renforcer l’endurance et l’énergie. 

 

Nous avons poursuivi jusqu’au 04 mars 2022 nos travaux dans les vignes commencés le 23 
novembre 2021. Nous avons repris l’activité le 21 novembre 2022. 

 

L’année précédente, l’instabilité liée au manque de jardiniers, nous a amené à être prudents sur nos 
promesses auprès des viticulteurs en début de saison, afin d’être certains de pouvoir terminer toutes les 
parcelles réservées. Cette année, nous sommes parvenus à réaliser près de  

15 hectares malgré notre manque d’effectif en début de saison. Cette saison a été très peu pluvieuse, un 
temps en notre faveur surtout pour le brulage. Beaucoup de personne très motivées, qui aboutiront peut-
être à de nouveaux professionnel pour certains de nos salariés. 

  

 
Résultats du Tirage de bois 

Nombre d’heures Surface Chiffre d’affaires 

Réalisé 2022 1450 heures 14.84 11 230€ 

Rappel 2021 1067 heures 9.31ha 7 986 € 
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III - LE VERGER BIO 
 

Planté fin 2013 grâce au soutien financier des adhérents, puis d’une subvention du Député, le verger bio 
a poursuivi sa croissance. 

 

1) OBJECTIFS 
 

• Diversifier la production 
• Fournir en fruits bio les paniers des adhérents 
• Offrir de nouvelles compétences à nos jardiniers en insertion 
• Faire du verger bio un espace de biodiversité préservant les variétés anciennes, adaptées 

à notre région et résistantes 
• Choisir des variétés de fruits présentant une bonne conservation (stockage) 

 

2) RÉALISÉ EN 2022 
 

• L’équipe des maraichers et des jardiniers a poursuivi l’entretien du verger. Les arbres 
ont été bien taillés pour permettre aux personnes handicapées de pouvoir pratiquer la 
cueillette (certains salariés en insertion ont une Reconnaissance Travailleur Handicapé 
et ce peut être également le cas de nos adhérents) 

• La production de pommes a été suffisante pour une mise dans les paniers 
• Nous avons remplacé une cinquantaine d’arbres fruitiers. Il y a des cerisiers, des 

pruniers et des poiriers. 
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IV - PROJETS 2023 
 

ACTIVITÉ PRODUCTION : Poursuivre le développement entamé  
1) Développement de la production et de la vente des légumes 

Objectif de production :  90 Tonnes en 2023 : 

• Plein champ :  à noter que les planches de pommes de terre et de carottes seront 
remplacées par des légumes à plus forte valeur ajoutée. (Radis, artichauts, ...). 
Un projet de produire des asperges sera à l'étude. Quelques planches de pommes de terre 
dite de conservation seront cultivées pour les recettes de transformation de nos légumes, 
notamment les courgettes. 

• Serres : Un nouvel échelonnement de plantations sera mis en place pour avoir des 
légumes primeurs plus tôt. Comme les haricots verts, et les tomates. Installation d'une 
nouvelle serre en 2023 qui. 

• Verger : Remplacer certains arbres. Prendre soin de la taille. 
• Vigne : Tailler et protéger des oiseaux pour une récolte en août / septembre 

2) Activités de diversification 
• « Tirage de bois » En fonction du nombre de jardiniers recrutés développer l'activité 

pour atteindre moins 20 ha à réaliser pour un CA de 18 500€ 

• Développement de 2 activités : 

 Vente de plants : développer la vente de plants aux professionnels 
(autres producteurs et magasins spécialisés). Objectif de la vente de 
plants amateurs et professionnels 2023 : 40 000€ 

 Culture de plantes aromatiques et médicinales pour les transformer 
en tisanes bio que nous pourrons vendre à nos adhérents et sur nos 
marchés. 

• Transformation des légumes : nous allons devoir poursuivre encore en 2023 la 
transformation de nos légumes en Ardèche car finalement le laboratoire Melting popote 
de Cluny est sous dimensionné par rapport à nos besoins de transformation. Nous allons 
essayer de diversifier les recettes ainsi que d’augmenter le tonnage à transformer 

3) Conditions de production 
• Embauche d’un 4ème encadrant technique en CDD à temps plein afin de renforcer 

l’équipe et lui permettre de mener à bien ses missions, le chef de culture Jean-François 
CERMELLI ayant quitté son poste aux jardins fin 2022. Les 4 encadrants auront les 
tâches du chef de culture partagées entre eux. 

• Poursuite de l’amélioration de nos moyens de production et des conditions de 
travail (mise aux normes, sécurité) et la sécurisation de notre production (prévention 
des vols et du vandalisme). 

• Les travaux d’agrandissement des locaux se termineront en avril 2023. Nous 
espérons que cela améliorera les conditions de travail et permettra de développer notre 
chiffre d’affaires. 
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INSERTION SOCIALE 
ET PROFESSIONNELLE  
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I - LES PUBLICS 
 
1) TYPOLOGIE DES PUBLICS 

Intitulé  
Total salariés au 
cours de l’année 

2022 

En pourcentage 
En 2022 

 
Rappel 2021 

Nombre salariés CDDI 57 100% 
 

62 
 

Dont femmes 23 40.35% 31.34% 

Dont hommes 34 59.65% 68.66% 

Demandeurs d’emploi de - de 1 ans 26 45.61% 29.85% 

Demandeurs d’emploi entre 1 et 2 ans 17 29.82% 20.89% 

Demandeurs d’emploi entre 2 et 3 ans 9 15.78% 16.41% 

Demandeurs d’emploi de plus de 3 ans 5 8.77% 32.83% 

Bénéficiaires du RSA  26 45.61% 47.76% 

Bénéficiaires d’autres minimas sociaux (Allocation Parent 
Isolé, Allocation Adulte Handicapée, 
Allocation Temporaire d’Attente, Allocation Équivalent 
Retraite) 

2 3.50% 4.48% 

Bénéficiaires de l’ASS 2 3.50% 11.94% 

Travailleurs Handicapés 7 12.28% 8.96% 

Séniors (+50ans) 9 15.78% 28.36% 

Jeunes (18-25ans) 14 24.56% 10.45% 

Résidents en zones des quartiers prioritaires de la ville 
(QPV) 

21 36.84% 35.82% 

Résidents en Zones de Revitalisation 
Rurale (ZRR) 

0  2.99% 

Sous-main de justice 0  1.49% 

 

  

SALARIÉS EN CDDI TABLEAU COMPARATIF 2021/2022 
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2) CARACTÉRISTIQUES DU PUBLIC 
 

 

2.1) SEXE 
 
 
Commentaires : 

23 femmes et 34 hommes 

 

Nous constatons une très forte augmentation de 
la présence féminine. Nous passons, en effet, de 
46,38% en 2019 à 40,32% en 2020, à 31,34% en 
2021 pour atteindre en 2022, 40,35%. 

 

 

 

Cette forte augmentation peut s’expliquer par l’organisation en 2021, avec l’appui de l’association FETE 
(femmes égalité emploi), de visites des Jardins pour l’ensemble des prescripteurs du territoire.  

 
 

2.2) TRANCHES D’ÂGE 

 

Commentaires : 

* On note que le public jeune a été plus présent cette 
année puisqu’il passe de 10,45% en 2021 à 24,56% en 
2022. 

* Comme les années précédentes, la tranche d’âge 
des 26 à 50 ans reste la plus représentée mais connaît 
une légère baisse, puisqu’elle passe de 61,17% en 2021 
à 59,64% en 2022.  

* La catégorie des séniors connaît une forte baisse en 
2022 à 15,79% contre 26,86% en 2021.  

A noter que les plus de 60 ans représentent 8,77% de 
nos effectifs CDDI. 
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2.3) NIVEAUX DE FORMATION  

 
 

 
Commentaires :  
35,08% de notre public ne possède 
aucun diplôme en 2022 contre 
20,89% en 2021.  

 La population en situation d’illettrisme, d’alphabétisation ou en FLE est forte baisse, elle 
passe de 38,80 % en 2021 à 24,56% en 2022.   

 

 8.77 % des personnes titulaires d’un niveau 3 (anciennement niveau V) sont en 
situation d’illettrisme.  

 
 1 salariée a obtenu une attestation de comparabilité de son diplôme : Maitrise de sociologie.  

 
 

2.4) RESSOURCES À L’ENTRÉE DANS LE CONTRAT 
 

Commentaires :  

Le public sans ressources est en augmentation de 
1.18 points soit 24,56% du public. 

En 2022, 45,61% des personnes étaient bénéficiaires 
du RSA contre 47,8% en 2021. Cette proportion de 
bénéficiaire du RSA correspond aux critères de mixité 
des publics fixés par le Conseil Départemental. 

Le nombre de personnes bénéficiaires de l’ASS est 
en forte baisse passant de 11,94% en 2021 à 3.50% en 
2022. 

Les bénéficiaires de l’ARE sont en hausse passant de 
14,92% en 2021 à 15,78% en 2022. 
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2.5) STATUT À L’EMBAUCHE 
 

Commentaires : 

* 7 personnes, soit 12,28% en 2022 contre 6 personnes, soit 8,96% en 2021 
bénéficiaient d’une « Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé ». En 
2022, 2 personnes étaient bénéficiaires de « l’Allocation Adulte Handicapé ». 
 
* 21 personnes soit 36.84% habitaient en QPV (Quartier Prioritaire de la Ville) en 
2022 contre 35,82% en 2021.  

 
 

2.6) DURÉE D’ANCIENNETÉ DANS LE CHÔMAGE 

Commentaires :  

* 54,38% des personnes accueillies étaient demandeurs d’emploi de longue durée en 2022 contre 
70,13% en 2021.  

Parmi eux : 

 8,77%, étaient demandeurs d’emploi de plus de 3 ans contre 32.83% en 2021  
 15,78% étaient demandeurs d’emploi entre 2 et 3 ans contre 16.41% en 2021 
 45,61% étaient demandeurs d’emploi depuis moins d’un an contre 29.85% en 2021. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

30 
 

3) PROBLÉMATIQUES RENCONTRÉES 
 
 TYPOLOGIE DES PROBLÉMATIQUES RENCONTRÉES 
 

 

La mobilité, la santé (fragilité psychologique, isolement, trouble psychique), l’autonomie dans les 
démarches administratives, les savoirs de base (illettrisme, FLE) sont des problématiques majeures qui 
touchent notre public et qu’il convient de traiter. En effet, toutes ces problématiques sont autant de freins 
à l’emploi et/ou à la formation. Elles constituent donc, en parallèle du travail sur le projet professionnel, 
une priorité dans l’accompagnement de nos salariés.  

 

Les problématiques liées à la santé sont traitées en relais avec les assistants sociaux de secteur et les 
services spécialisés, l’agent de santé du CD71 ainsi que les autres partenaires comme le CSAPA, le 
CMP… 

Depuis octobre 2021, nous avons un partenariat avec les PEP 71 : l’objectif est d’accompagner 
les salariés en insertion pour lesquels le personnel encadrant identifie des troubles psychiques 
ou des problématiques d’addiction, avec ou sans RQTH, dans l’acceptation de leurs troubles et 
leur prise en compte (travail sur la confiance en soi, orientation vers le soin, demande 
RQTH…). 
Dans ce cadre, une psychologue du travail assure une permanence aux Jardins, tous les 15 jours 
pendant le temps de travail des salariés. Malheureusement, depuis le mois de mai 2022 
l’intervenante a quitté son poste à la PEP71 et à ce jour, elle n’est toujours pas remplacée. Son 
absence, nous permet de mesurer l’importance de ce dispositif à la fois auprès des salariés mais 
aussi de l’équipe encadrante.  

Nous poursuivons le partenariat avec la MSA pour la réalisation des bilans de santé au sein des jardins 
auprès de 14 salariés. À la suite de ce bilan de santé, les salariés peuvent obtenir une prise à charge à 
100% sur des consultations de spécialistes en fonction des pathologies décelées.  

 
 

TYPES DE PROBLEMATIQUES NOMBRE DE 
SALARIES 
CONCERNES 

En % du 
Total des 
salariés 

Taux de 
résolution en 
% 

En cours de 
résolution 

DEFINITION DU PROJET 
PROFESSIONNEL 

53 92.98% 33.96% 36.84% 

MOBILITE 39 68.42% 15.38% 31.58% 
FORMATION 36 63.16% 27.78% 21.05% 
SANTE 30 52.63% 0 % 29.82% 
ADMINISTRATIF 26 45.61% 0 % 8.77% 
RECHERCHE D’EMPLOI 23 40.35% 13.04% 14.04% 
RESSOURCES 22 38.60% 0% 14.04% 
LOGEMENT 21 36.84% 38.10% 7.02% 
SAVOIRS DE BASE 20 35.09% 0% 22.81% 
INTEGRATION AU CADRE DE 
TRAVAIL 

16 28.07% 6.25% 8.77% 

FAMILLE 13 22.81% 0% 1.75% 
JUSTICE 4 7.02% 25% 5.26% 
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La dématérialisation des différents services et organismes génère pour l’accompagnatrice socio-
professionnelle un travail supplémentaire d’accompagnement à la résolution des problèmes 
administratifs rencontrés par les salariés.   

En 2022, nous avons posé les bases d’un partenariat avec la CAF pour l’année à venir. Le projet est 
d’organiser une fois par mois des rendez-vous en visio avec un.e conseiller.ère CAF et les nouveaux 
salariés. L’objectif de ces entretiens est de faire le point sur les prestations, mis à jour du dossier etc… 

 

Concernant la problématique de la mobilité : 

- Le nombre de salariés en possession du permis B est en forte hausse, passant de 43.28 % fin 
2021 à 49.12 % en 2022. Le pourcentage de salariés avec le permis B et un véhicule (voiture 
ou moto) est également en très forte hausse passant de 28.35 % en 2021 à 40.35% en 2022. 

- 14,03 % des salariés se déplacent à vélo ou trottinette électrique. 

- 3.50 % des salariés possèdent un scooter. 

- 1.75 % des salariés possèdent un véhicule sans permis 

 

Nous poursuivons un accompagnement renforcé sur cette thématique : 

- 1 salarié a bénéficié de la plateforme mobilité avec la location d’un véhicule à 5€/jour. 

- 6 salariés sont inscrits en auto-école 

- 1 salarié suit les cours de code adapté de l’AEFTI 

- 6 salariés suivent l’atelier cours de code animé par une bénévole des Jardins.  

- 3 salariés ont pu acheter une voiture  

- 3 salariés ont été orientés vers le PCB (Point Conseil Budget) pour l’achat d’une voiture. 

 

Concernant la problématique liée aux savoirs de base :  

Dès le mois de janvier, nous avons sollicité notre réseau d’adhérents pour du bénévolat auprès des 
salariés des Jardins.  

Nous avons donc organisé début février une rencontre avec 8 nouveaux bénévoles prêts à s’investir dans 
le parcours des salariés en insertion. 

Cette belle équipe est composée de 11 bénévoles qui interviennent auprès des salariés en fonction de 
leurs compétences et de leurs disponibilités. L’investissement de ces bénévoles permet de proposer les 
ateliers suivants :  

 

- FLE écrit 
- FLE oral  
- Atelier code de la route 
- Atelier sensibilisation à l’outil informatique 
- Atelier actualisation Pôle emploi  
- Atelier évaluation en numératie  
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- Atelier rendu monnaie 
- Atelier individuel de conversation en langue française 
- Atelier CV/Lettre de Motivation  
- Atelier mis à jour de son espace compétences sur l’espace personnel de pôle emploi 
- Atelier préparation à un entretien d’embauche 

 

Nous avons également investi dans l’achat de 4 tablettes numériques avec pour objectifs :  

- De travailler le code de la route en situation réelle 
- De réaliser les actualisations Pôle Emploi 

-  
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II - L’ACCOMPAGNEMENT 
 

L’objectif prioritaire est d’amener nos salariés en CDDI vers l’emploi ou la 
qualification qui leur convient via trois axes : 
 

1) Lever les différents freins à l’emploi : santé, logement, mobilité, ressources, vie sociale et 
familiale… 
 

2) Développer l’employabilité : en consolidant et/ou en développant leurs compétences et le 
caractère transférable de celles-ci afin d’être en adéquation avec le marché de l’emploi (savoir-faire 
et savoir être).  Ce développement de compétences peut se faire : 

• En interne, pour les domaines de l’entretien des locaux, de la préparation de 
commandes, de la vente, de la livraison, de la soudure, de la petite mécanique, de la 
conduite de tracteur, du terrassement, et bien-sûr du maraîchage et de la vigne  

• En externe, dans le cadre de périodes d’immersion en entreprise, d’ateliers et/ ou de 
modules de formation. 

 
3) Permettre l’accès à la qualification :  

• En s’appuyant sur les différentes possibilités d’acquisition de compétences en 
interne, telles que celles citées ci-dessus  

• Par le biais des immersions en entreprises qui permettent de valider un projet de 
formation, toujours en lien avec la demande sur le marché de l’emploi. 

 

1) LES MOYENS MIS EN ŒUVRE 
 

1.1) LES SUIVIS INDIVIDUELS 
 

Au travers des moyens humains et matériels mis en place par l’association pour l’accompagnement, 
nous permettons, aux salariés en CDDI de travailler leur projet personnel et professionnel et de définir 
ainsi des pistes de projet/métier réalistes et réalisables. Cet accompagnement a été réalisé tout au long 
de l’année 2022 par Sandrine GAURIAT (Accompagnatrice Socio-Professionnelle) et Bénédicte 
FLAMENT, la Directrice.  

 

NOMBRE D’ENTRETRIENS INDIVIDUELS SUR 2022 = 551 (57 salariés)  

contre 634 (62 salariés) en 2021 

 

Ces statistiques sont réalisées grâce au logiciel « SIHAM », dans lequel l’ensemble des entretiens 
réalisés sont saisis. Comme les années précédentes, nous tenons à préciser que ces chiffres ne reflètent 
pas la réalité du temps passé en accompagnement. En effet, nous ne formalisons ni les contacts 
téléphoniques ni les courriels échangés avec des partenaires de l’emploi, les assistants sociaux, la 
MSA… pour répondre parfois à l’urgence d’une situation, faire un point d’étape sur un suivi etc…  
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Nous ne saisissons pas, non plus, les sollicitations des salariés au moment de la pause, par exemple, 
pour lire et expliciter un courrier administratif, actualiser la situation pôle emploi… 

 

1.2) RÉCAPITUALTIF DES ACTIONS EN DIRECTION DES SALARIÉS EN 
CDDI en 2022 

 

Périodes Intitulé 
Externe / 
Interne 

Organisme 
Nb 

participant
s 

Nb heures 

2022 FLE oral  Interne 
Bénévoles JDC de 

Mâcon 
4 60 h 00 

 Fin 2022 FLE écrit Interne  
Bénévole JDC de 

Mâcon 
7 33 h 00 

2022 FLE A2 Externe AEFTI-EF71 1 37 h 30 

2022 
Coaching individuel entretien de 

recrutement 
Interne 

Bénévole JDC de 
Mâcon 

5 10 h 00 

2022 CV + LM Interne 
Bénévoles JDC de 

Mâcon 
6 12 h 00 

2022 Droits et devoirs du salarié Externe 
CCI de Mâcon Cie 

des comédiens 
associés 

27 189 h 00 

2022 Code de la route Interne 
Bénévole des JDC 

Mâcon 
7 34 h 30 

2022 Numératie Interne 
Bénévoles JDC de 

Mâcon 
3 12 h 00 

2022 Atelier rendu monnaie Interne 
Bénévoles JDC de 

Mâcon 
6 3 h 00 

2022 
Atelier Budget  

(Logement- vie quotidienne) 
Externe 

Point conseil budget 
de l’UDAF 

8 32 h00 

2022 CACES 1b-3-5 Externe AFTRAL 2 84 h 00 

Juin 2022 
Oct 2022 

SST (sauveteur secouriste du travail) Externe CCI de Mâcon 15 210 h 00 

Avril 2022   
Juil 2022               
oct 2022 

Gestes et postures Externe CCI de Mâcon 27 189 h 00 

Nov 2022 Initiation viticulture Externe CFPPA Davayé 11 38 h 30 

2022 Maraichage biologique de base Interne Chef de culture 28 84 h 00 

2022 Conduite du tracteur Interne Encadrant maraicher 4 144 h 00 

2022 
Formation « utiliser une balance » et 

organiser un étal 
Interne Encadrant maraicher  9 18 h 00 

Octobre 
2022 

Instants santé précaire Externe MSA 14 56 h 00 

TOTAL HEURES FORMATIONS ET INTERVENTIONS POUR NOS SALARIES : 1246 h 30 
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Commentaires :  

Nous avons connu en septembre 2022 un blocage par UNIFORMATION, notre OPCO, du financement 
des formations destinées aux salariés en CDD.I car il n’y avait plus de budget. Cela nous a contraint à 
annuler toutes les formations prévues sur la fin d’année.  

Finalement, de nouveaux fonds ont été trouvés mais ce n’est que goutte à goutte que ceux-ci ont été 
débloqués. Cette situation a été stressante car nous avions pris des engagements de formations 
spécifiques auprès de nos salariés. Il nous a également fallu reporter ces formations plus tard dans la 
saison et adapter notre organisation de travail en conséquence. 

Nouveauté pour cette année 2022, formation aux « droits et devoirs du salarié », prévention des 
discriminations et du harcèlement sexuel ». L’ensemble des salariés a suivi cette formation. Cette 
action a été mise en place avec la CCI et la Compagnie des comédiens associés. 

1.4) LES PÉRIODES DE MISE EN SITUATION EN MILIEU 
PROFESSIONNEL (PMSMP) 
 

Au cours de leur contrat aux Jardins, les salariés sont invités à réaliser des périodes de stage en 
entreprises afin de leur permettre de vérifier et de valider leur(s) projet(s) métier(s).  

Ces immersions se font sur le temps de travail et donnent lieu à l’établissement d’une convention 
tripartite, d’un avenant au contrat de travail et d’une saisie sur le portail ASP.  

Ces périodes sont également l’occasion pour nos salariés de se faire connaître auprès d’employeurs 
potentiels du bassin et pour certains d’être embauchés par la suite. 

 
IMMERSIONS EN 2022 (PMSMP) 

 
Entreprises  Postes  Nb heures Objectifs Résultats obtenus 

V&J REMOND 
Ouvrier 
viticole 

7 h 00 
Valider un projet 
professionnel 

PMSMP interrompue par le 
salarié – difficulté à tenir le 
rythme de travail soutenu  

PREMIUM 
AUTOMOBILE 

Assistant 
commercial 

70 h 00 Vérifier les compétences  Projet validé  

MAY BAT 
Manœuvre 
maçonnerie 

70 h 00 Découvrir un métier 
Le salarié fait le choix 
d’abandonner ce projet  

ATESIA 
Ouvrier 
espaces verts 

8 h 00 
Découvrir un secteur 
d’activité 

Projet invalidé  

SPARM 
DISTRIBUTION 

Vente – ELS 70 h 00 Valider un projet Projet validé 

REGIES 
INTERQUARTIER
S 

Ouvrier 
polyvalent du 
bâtiment 

64 h 00 
Découvrir un secteur 
d’activité 

Projet à poursuivre 

RESCAM 
Aide de 
cuisine 

70 h 00 
Vérifier les compétences 
professionnelles 

Projet validé 

MACON 
VEGETAUX 

Vendeur-
pépiniériste  

70 h 00 
Découvrir un secteur 
d’activité  

Projet validé 

8 périodes d’immersion réalisées en 2022 (7 PMSMP en 2021) 
Pour 8 salariés avec un total de 429 h 00 en 2022 contre 407 h 00 en 2021 
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III - RÉSULTATS DES SORTIES 2022 AVEC RAPPEL 
2021 
 

Point des sorties au 31/12/2022   

 SORTIES En Nb En % Commentaires 2021 % 

NOMBRE TOTAL DE SORTIES AU 31/12/22 31 100%  38 100% 

Dont autres sorties neutralisées   

 

  

4 licenciements –   3 congés longue durée 
(grossesse) -   2 fins période d'essai 
initiative employeur - 3 fins période d'essai 
initiative salarié - 1 décès - 0 sortie avant 3 
mois de CDDI- 

13  15  

NOMBRE DE SORTIES PRISES EN 
COMPTE   

18 58.06%  15 60.53% 

1- Dont 
emplois 
durables  

    

En CDI /CDD (sans aide publique 
à l’emploi) d’une durée de 6 mois 
et plus 

4 22,22% 

- 1 contrat pro préparateur de 
commande                                            
- 1 CDI ouvrier de fabrication                            
- 1 CDI ouvrier espaces verts                                     
- 1 CDI Préparateur de 
commande 

8 34.74% 

En création d’entreprise 
2 11,11% 

Restauration                       
espaces verts  

1 4.35% 

a) Sous total emplois durables 6 33,33%  9 39.13% 

2- Dont 
emplois de 
transition 

En CDD (sans aide publique à 
l’emploi) de – de 6 mois par un 
autre employeur 

2 11,11% 
1 salarié mission intérimaire                            
1 salarié ouvrier maraicher 

2 8.70% 

 Embauche en contrat aidé pour une 
durée déterminée par un autre 
employeur (hors IAE) 

   1 4.35% 

b) Sous total emplois de transition 2 11,11%  3 13.04% 

3- Dont 
sorties 
positives 

Entrée en formation qualifiante ou 
poursuite de formation qualifiante 

4 22,22% 

- 1 Titre pro préparateur de 
commande                                             
-1 courte qualifiante taille de 
la vigne                                                     
- 1 maitresse de maison                                                
- 1 titre pro vendeur conseil 
jardinerie 

 

2 8.70% 

 Autres sorties reconnues comme 
positives/accès à la qualification 

2 11,11% 

- 1entrée sur le DAQ 

- 1entrée POEC bâtiment 
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C) Sous total entrées en formation 6 33,33%  2 8.70% 

TOTAL SORTIES POSITIVES (a +b +c) 14 77,78% 
 14 60.87% 

4- Autres 
sorties 

Au chômage 
4 22,22% 

N’ont pas souhaité renouveler 
leur contrat ou fin d'agrément 

9 39.13% 

d) Sous total autres sorties 4 22,22%  9 39.13% 

 

L’objectif des « sorties dites dynamiques » visé pour 2022 était de 53,33%. 

 

IV - PROJETS  2023 
 

ACTIVITÉ INSERTION SOCIALE ET PROFESSIONNELLE 
 

Demande de renouvellement d’agrément pour 36 salariés avec un passage à 26,43 ETP 

 

Objectif de sorties positives de 53.33%. 

Tenant compte des constats évoqués au cours du Comité de Suivi et de Pilotage de décembre 2022, 

nous comptons en 2023 développer les 4 axes suivants : 

 

AXE 1 : LE RECRUTEMENT 

Parvenir, avec l’aide de nos prescripteurs et de nos référents Pôle Emploi, à recruter suffisamment de 
salariés en CDDI en travaillant sur les contraintes. 

Valoriser les salariés et faire connaître notre structure pour faciliter le recrutement. 

 

AXE 2 : ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI 

C’est un axe fondamental qui est toujours à développer. 

Développer le partenariat avec les entreprises : organisation des vœux aux entreprises en présentiel aux 
jardins de Cocagne en janvier 2023 avec la présence des salariés en CDDI.I autour d’un moment de 
convivialité. (Distribution de cartes de visites) 

Démarche hebdomadaire de l’ASP pour aller à la rencontre des entreprises. 

Investissement des membres du CA pour présenter l’association aux entreprises locales. 
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AXE 3 : DEVELLOPER LES ACTIONS LIEES A DEUX FREINS MAJEURS : mobilité, 
formation 

Maintenir et développer les formations assurées par les bénévoles. 

Mise en place de l’évaluation diagnostique à l’entrée aux Jardins avec l’outil EVACOB. 

(C’est un outil qui permet de tester efficacement la maîtrise de l’écrit de la compréhension orale et des 
opérations mathématiques que l’on peut rencontrer dans la vie courante. L’exploitation des résultats 
permet de mettre en valeur les compétences déjà acquises et d’aboutir à un bilan individuel précis.) 

 

Travailler encore plus avant sur les freins liés à la mobilité avec les partenaires habilités. Notamment se 
rapprocher de nouveau de Macon vélo en ville pour l’apprentissage du vélo, du point mobilité, de l’Aile 
Sud Bourgogne, la Direction Départementale des Territoires. 

 

AXE 4 : SANTE ET SECURITE 

Poursuite des modules de formation de prévention des gestes professionnels, poursuite des formations 
PSC1 et Secouriste du travail. 

Retrouver un financement pour des créneaux de psy en direction des salariés. 

Renouveler nos actions de formations en interne et en externe précédemment citées ainsi que le bilan de 
santé « Instant santé précaire » 

Nouvelle action innovante : mettre en place une action de formation sur le renforcement de l’image de 
soi, l’estime de soi et la confiance en soi avec les PEP 71 (action de formation qui va être co-écrite et 
partagée au niveau des salariés avec la régie inter quartiers de Mâcon). 
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ANIMATION, 
COMMERCIALISATION 

& COMMUNICATION 
 

 

 
 
 

I – LES ADHÉRENTS CONSOM’ACTEURS 
 

II – LES MARCHÉS 
 

III- LES AUTRES CANAUX DE DISTRIBUTION 
 

IV – LES CHIFFRES DE LA COMMERCIALISATION 
LÉGUMES 

 

V – PRINICIPAUX PROJETS 2023 
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I – LES ADHÉRENTS 
CONSOM’ACTEURS 
 
 
En 2022, les légumes ont été commercialisés par le 
biais d’un engagement annuel souple à des paniers 
hebdomadaires. Trois formules ont été proposées : 

- Le grand panier à 17€, pour 2 à 4 personnes 
- Le panier medium à 13€ pour 3 personnes 
- Le petit panier à 9€ pour 1 à 2 personne(s) 

 

Chaque semaine, c’est un assortiment de 4 à 8 légumes Bio, 
frais, de saison et récoltés manuellement à maturité pour 
préserver goût et qualités nutritionnelles, qui sont proposés 
dans le panier des adhérents-Consom’acteurs des Jardins. 
 
Une trentaine d'espèces et plus d’une centaine de variétés de légumes sont produites sur 
l’année. Des petits fruits sont également ponctuellement proposés dans les paniers. Pour la 
troisième année consécutive, nous avons proposé des pastèques et des melons, nous sommes 
très satisfaits de leur récolte et nos adhérents apprécient de les retrouver dans leur panier.  
 
Les prix des légumes évoluent tout au long de l’année sur la base de différentes mercuriales 
régionales et de relevés de prix locaux. 
 
Il est possible de compléter son panier avec des œufs et du pain Bio et locaux. Des commandes 
groupées ponctuelles d’autres produits Bio sont également proposées à tous nos adhérents. 
Cette année, nous avons ainsi proposé orange, truites, glaces, abricots, Comté, tomate à coulis, 
Miel, Morbier, merguez, noix et clémentines.  

 
1) UNE COMMUNICATION TOUJOURS AUSSI COHÉRENTE 
 
1.1) Une charte graphique respectée et adaptée 

 
Pour rappel, la refonte de notre communication avait commencé en 2015 pour se terminer en 
septembre 2017. Depuis, nous veillons à respecter la charte graphique sur tous nos supports 
afin de garder une certaine cohérence.  

 
1.2) Une présence efficace lors des manifestations 

 
Une bonne organisation des manifestations : des réunions préalables, une définition de 
référents, communication, fléchage, matériel… 
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Une participation à la manifestation 1 2 3 Mâcon avec peu de retours en termes de nouvelles 
adhésions cette année. 

La mobilisation des forces sur le Marché de Plants au printemps notre présence sur les 
Marchés nocturnes de Matour de l’été, la Porte Ouverte à l’automne. En 2022… Ces 
manifestations ont été possibles grâce notamment à la présence efficace de nombreux 
bénévoles. Qu’ils en soient tous remerciés ; 

 

 
1.3) Une belle couverture presse 
 
 
Les Jardins ont encore bénéficié en 2022 d’une belle couverture presse,  

Nous remercions Anny Heinslé du JSL et Mâcon Info qui couvrent avec plaisir et 
professionnalisme nos différentes manifestations.        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

                                                      
    Figure 2 - Mâcon info de septembre 2022
  

Figure 1 - JSL de janvier 2022 
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Figure 3 - JSL 08 octobre – Les Jardins et la MSA cultivent la solidarité   Figure 4 - Macon infos 15 septembre – RDV 
de l’emploi 

 

 
1.3) Notre site internet 
 
Notre site internet www.jdcmacon.org est lisible sur ordinateur, tablette et smartphone, il 
permet à nos adhérents de rester connectés avec les Jardins. Ces derniers peuvent ainsi trouver 
les produits disponibles dans les paniers, des idées de recettes grâce à une banque de recette, 
suivre l’actualité des Jardins via l’agenda et des articles réguliers. 
 
1.4) Une nouvelle plaquette  
 
La plaquette de présentation des Jardins a été retravaillée et modernisée par la commission 
commercialisation et communication. Nous avons profité de cette occasion pour mettre plus en 
avant notre partenariat avec Rayon Local et mettre à jour les Points de Dépôt Paniers 
De nouveaux supports ont également été créés conjointement avec Sandrine GAURIAT, des 
salariés en CDDI et l’aide de notre bénévole Christian MARITORENA. Plaquettes de 
présentation de 3 salarié(e)s qui présentent leur parcours au Jardins et qui sont destinées à nos 
principaux prescripteurs 

 

2) DÉVELOPPEMENT DES POINTS DE RETRAITS PANIERS 
 
En 2022 les paniers ont pu être retirés sur place ou dans 23 lieux de dépôt : 8 sur Mâcon (Cave 
à Musique, MJC Héritan, La Buissonnière, La coopérative agricole de Mâcon Nord, Théâtre 
Scène Nationale et Conseil Départemental, Une Tomate Bleue et  La Maroquinerie THOMAS), 
2 sur Cluny (Épicerie Bionali & Centre social de Cluny), 1 sur Hurigny (Vival), 1 sur Prissé 
(La Fromagerie des 2 Roches), 1 sur Saint-Jean-d’Ardières (Saveur Nature), 1 sur Beaujeu 
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(Vival), 2 sur Charnay-Lès-Mâcon (Orthopédie Mâconnaise & EdenWall), 1 sur 
Crèches/Saône (Utile), 1 sur Vinzelles  (Satoriz), 1 sur La chapelle de Guinchay (Centre 
Social), sur Péronne (La coopérative agricole de Péronne) et un point de dépôt dans l’Ain à 
Crottet ( Golf de la Maroquinerie) et les Jardins de Cocagne de Mâcon 
 
Une modification a été apportée à nos circuit de livraison. Nous livrions le point de dépôt de 
Saveur Nature de St Jean d’Ardière 2 fois par semaine. Cependant, étant donné la baisse du 
nombre de paniers du mardi, nous avons décidé en cours d’année de ne livrer ce point de dépôt 
que le vendredi en reportant les paniers du mardi sur cette journée. 

 
Nous avons également poursuivi le partenariat avec 
l’association Rayon Local, association de 4 cyclistes 
proposant une livraison à domicile.  
 
 
Au niveau du logiciel : 
Le nouveau logiciel de suivi adhérents « Cocagne Bio » permet 

de modifier temporairement le lieu de dépôt (en cas de fermeture du point de dépôt initial de 
l’adhérent notamment). Option qui simplifie grandement la gestion des livraisons à la chargée 
de commercialisation. 
 
 

3) AUTRES DÉVELOPPEMENTS 
 

3.1) Réussite de l’opération « Paniers Solidaires » 
 
En 2022, nous avons reconduit nos partenariats avec la MSA et le CCAS de Mâcon. Notre 
référente CCAS est un partenaire clef pour les Jardins (référente autonome, disponible et 
intéressée) qui a proposé l'opération paniers solidaires à 21 bénéficiaires sur l’année. Cette 
interlocutrice directe entre les adhérents paniers solidaires et la chargée de commercialisation 
et de communication des Jardins, était également chargée de nous confier les règlements des 
adhérents, travail qui demande beaucoup de suivi tout au long de l'année, cela a donc été un 
réel confort pour nous.  
La MSA, quant à elle, a communiqué cette année 2022 de façon plus discrète auprès de ses 
bénéficiaires. Nous avons commencé l’année 2022 avec seulement 7 bénéficiaires inscrits au 
31 mars 2022. Le nombre de bénéficiaires à la fin de l’année a permis de rattraper le début 
d’année. 
La CAF a quant à elle démarré son année 2022 avec 14 bénéficiaires au 31 mars et 31 
bénéficiaires au 31 décembre afin de rattraper le retard des paniers solidaires non consommés 
et ainsi proposer à un maximum de personnes de bénéficier de cette aide alimentaire 
La mise en place de l’opération, voulue par la CAF avec les Centres Sociaux comme étant les 
identificateurs des familles bénéficiaires, a été difficile sur les secteurs de Mâcon et la Chapelle 
de Guinchay, cela a engendré un déficit de livraisons pour les Jardins Déficit qui a pu être 
rattrapé sur la fin d’année par un grand nombre d’adhérent recrutés ainsi que par la possibilité 
de doubler les paniers des adhérents. L’Inconvénient pour les Jardins a été qu’il y a eu beaucoup 
de paniers à fournir en peu de temps sur la fin de l’année. Cela a également engendré un gros 
travail pour la chargée de commercialisation. 
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Le Secours Catholique de Cluny a démarré le premier trimestre avec une consommation de 8 
paniers semaine et a chuté à 6 paniers sur le dernier trimestre 2022. Ce furent des opportunités 
pour rencontrer ces adhérents qui sont principalement en point de dépôt.  
A l’occasion de la signature de la convention 2022 le 08/10/2022 nous avons invité nos 
adhérents solidaires à une matinée visite et à un repas partagé. Une dizaine de bénéficiaires 
s’est inscrit. 
 
Autre paniers spécifiques distribués en 2022 
Pour donner suite à la sollicitation de certaines familles qui hébergeaient des familles 
ukrainiennes qui avaient dû fuir leur pays en raison de la guerre, les jardins ont lancé un appel 
à dons auprès de leurs adhérents pour financer des paniers pour ces familles. Ce sont 2 240 € 
de dons qui ont ainsi été récoltés et qui ont permis de financer 47 Petits paniers et 97 Grands 
paniers. 
   
     

3.2) Détenteurs de la Carte PRO 
 
Cette carte a été créée pour les restaurateurs et autres professionnels du secteur qui étaient 
demandeurs pour se fournir régulièrement en légumes bio aux Jardins de Cocagne de Mâcon. 
En 2022, dès l’ouverture de leur restaurant La DAMA, Davide et Marion PESENTI se sont 
montrés fidèles aux Jardins de Cocagne en nous choisissant comme fournisseur. Également le 
château de la Barge nous a rejoint sur la fin de l’année 2022. 
L’Association Les Petites Cantines a également bénéficié de cette carte PRO. Cette association 
a pour projet une cantine participative de quartier, ouverte à tous avec pour objectif le 
renforcement des liens de proximité et la promotion d’une alimentation durable. 
Comme chaque année pendant les vendanges, nous avons également pu proposer cette carte 
PRO aux vignerons qui souhaitaient se fournir chez nous pour leurs repas de vendangeurs.  
Dès l’ouverture de notre point de dépôt au Golf De Crottet, le restaurant du Golf a également 
fait le choix de se fournir en légumes bio aux Jardins de Cocagne, nous profitons de la livraison 
de nos paniers sur ce point de dépôt pour leur livrer leur commande.  
Il en est de même pour le restaurant Maconnais la Tomate Bleue rue Gambetta. 
Le dernier restaurant qui a rejoint notre panel de restaurateurs est l’auberge des arrêts des Deux-
Grosnes.  
Le Bazar Café n’a pas reconduit son abonnement sur cette année 2022 ainsi que Mathieu 
CHALOPIN et sa CycloGalette.  
 
3.3) Partenariat avec la Cantine d’Hurigny 
 
Nous livrons depuis septembre 2019 chaque semaine la cantine d’Hurigny. La cantinière nous 
passe sa commande (1 livraison par semaine) de légumes bio prévus pour leurs repas.  
 
Nous avons débuté ce même partenariat avec la Cantine de Cluny que nous livrons chaque 
mardi avec la tournée des paniers 
 
Un partenariat a vu le jour avec l’Amap des Grosnes qui cherchait à remplacer son maraicher. 
Nous livrons les paniers de leurs abonnés à l’épicerie Bionali de CLUNY dans l’attente d’une 
solution de livraison plus idéale pour la personne responsable, qui doit venir chaque semaine 
récupérer les paniers à CLUNY pour les redistribuer à ses adhérents.  
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3.4) Partenariat avec la colonie de vacances de 
Péronne 
Nous avons fourni pendant le mois de juillet 2022 la colonie de 
vacances de Péronne qui accueillait une centaine d’enfant par 
semaine.  
La colonie a pu profiter de l’ouverture du point de dépôt de la 
coopérative Agricole de Péronne pour aller y récupérer leur 

livraison de légumes. 
  
 

3.5) « La Ruche qui dit Oui » Depuis fin 2020 nous 
travaillons avec « la Ruche qui dit Oui » de St Désert. En 2022, 
nous avons livrés les commandes hebdomadaires à St désert 

 
 
 
 

 
 
3.6) Les « Locavor » 
 
Depuis le début de l’année 2021, nous livrons chaque semaine le Locavor de Romanèche-
Thorins. En fin d’année, nous avons également débuté un partenariat avec le Locavor de 
Belleville-sur-Saône. Les commandes trop peu importantes, ont engendré l’arrêt de ce 
partenariat en cours d’année. 
 
3.7) Ventes exceptionnelles et/ou vente de plants à des partenaires locaux 
 
Parmi lesquels, Satoriz, Biotop, GAEC de la mauvaise Graine à Etrigny, GEAC les Paniers Bio 
à Ouroux sur Saône, le Potager d’Ouroux, les Jardins Bio de la Dombe à Villard les Dombes, 
le Château des Poccards, la Régie inter quartiers, l’EARL Philippe Valette, l’EARL Tripoz, le 
Petit Lopin, Oasis, SCD Durant, Saveur et nature, GAEC le groupe du Vernay, la Ferme du 
sonneur, M. Nègre Clément, les Jardins de Jean Loron, EARL de la Fougère….  
 
3.8) Commission de travail sur la mise en place du « Magasin Général » 
 
L’année 2022 a été une année de profonde réflexion quant au devenir de notre marché sur place. 
Nous vous avons interrogé à ce sujet et avons obtenu 220 réponses. Soit presque 50% des 
adhérents inscrits en mai 2022, ce qui représente un très bon taux de retour et démontre par là-
même l’implication de nos adhérents. Merci à vous. 
 
Fort de ce retour, la commission dite « Magasin Général » a compilé, s’est formée et a orienté 
une première phase dite de mise en place. 

- Les contours philosophiques ont été validés : 
o Un lieu pour mieux valoriser notre production 
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o Vendre en intelligence avec l’adhérent. Un gagnant / gagnant. 
o Un travail sur le lien Adhérent / Jardins par la mise en place progressif 

d’animations / rencontres. 
o Un lieu de formation pour nos salariés en direction des métiers du commerce de 

détail. Mais aussi pour développer des compétences annexes. 
- Nous nous sommes formés aux techniques d’achalandage (la commission et certains 

salariés) et avons déterminé les besoins en termes de mobilier (mise en place en janvier 
2023). 

- Nous avons obtenu des subventions nous permettant de financer une bonne partie des 
investissements (le Département 71, la Région Bourgogne Franche Comté et l’Etat, 
notamment). 

 
Un merci à Active 71 qui nous suit sur ce dossier et à Caroline BELIN pour sa formation 
pertinente et pleine de bons conseils.  
 
2023 verra encore un temps de mise en place autour de 2 thèmes suivants : 

- Achalandage et développement de la partie conserverie, 
- Mise en place de la partie animation. 

 
Nous ne manquerons pas de vous solliciter pour avancer ensemble. 
 
 

4) OPTIMISATION DES OUTILS DE TRAVAIL 
 
4.1) Un suivi des adhérents efficace 
Depuis le printemps 2021, nous utilisons au Jardins de Cocagne de Mâcon le logiciel du Réseau 
Cocagne « Cocagne Bio ».  
Ce logiciel permet plus de souplesse dans la gestion des abonnements. Ainsi, les adhérents 
peuvent changer ponctuellement de lieu de dépôt. Un partie « front office » sera ouverte en 
2023 afin de permettre aux adhérents de gérer eux-mêmes (s’ils le souhaitent) les annulations, 
doublements et modifications d’informations personnelles. Ils auront également accès à la 
vision de leur solde en cours ainsi qu’à leur facture.  

Le formulaire d’abonnement en ligne, via le site internet des Jardins, permet l’augmentation 
du nombre d’adhérents. Cette option permet une adhésion plus facile et rapide.  

 
4.2) Une gestion des règlements Paniers chronophage 

Pour faciliter la gestion et la régularité des règlements pour les adhérents et pour les Jardins, 
nous incitons ces derniers, depuis déjà plusieurs années, à choisir le prélèvement mensuel.  

Le logiciel Cocagne Bio nous demande de facturer nos adhérents sur le réel consommé, les 
soldes des adhérents sont ainsi toujours à jour pour les adhérents réglant par prélèvement 
mensuel.  

L’idéal serait d’arriver en 2023 à un prélèvement systématique de tous les abonnés paniers 
(adhésion incluse) quelle que soit la date de début d’abonnement. En effet, les règlements par 
chèques, cartes bleues ou espèces demandent un temps de travail colossal à la Chargée de 
commercialisation et au comptable (suivi des soldes négatifs, calculs des montants facturés, 
demande des règlements, relances, temps d’accueil et gestion des encaissements). 
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4.3) Un passage des livraisons en caisses pour toujours plus de flexibilité 

Depuis plusieurs années, les paniers étaient préparés de deux manières : en caisses plastiques 
pour les adhérents avec retrait aux Jardins et en cabas réutilisables pour les adhérents des points 
de dépôts. Ce système était devenu extrêmement lourd et chronophage à la fois pour la chargée 
de commercialisation et pour l’équipe de préparation des paniers. Ainsi, nous avons testé sur 
plusieurs semaines la livraison en caisses pour l’ensemble des points de dépôts. Chaque semaine 
l’étiquette sur la caisse est rééditée à l’aide du logiciel Cocagne Bio. Ce nouveau système, 
adopté pour la quasi-totalité des points de dépôts, permet une plus grande souplesse dans les 
modifications d’abonnements / changements de points de dépôt (ponctuels ou non). Cette 
formule est également appréciable pour les conditions de travail de nos salariés (meilleure 
installation dans la salle de préparation, meilleur rangement dans le camion, …). Nous avons 
également noté beaucoup moins de retours sur un oubli de légumes car le conditionnement en 
caisse offre une meilleure visibilité de son contenu à nos préparateurs de commande. 
 
 
 
5) NOMBRE D’ADHÉRENTS 
 

NOMBRE 
D’ADHERENTS 2022 2021 2020 2019 2018 2017 

Dont paniers 479 561 490 518 420 378 
Dont soutien 149 147 146 147 122 105 
TOTAL 628 708 636 665 542 483 

 
Nous constatons une baisse du nombre des adhésions paniers qui est repassée sous le niveau de 
2019 
L’adhésion de soutien reste cependant plutôt stable (retour au niveau de 2020 après avoir vécu 
un bond en 2021.  
 

6) ÉVOLUTION DES VENTES DE PANIERS ET PRODUITS 
COMPLEMENTAIRES 

 
 VENTES DE LÉGUMES 

PANIERS 
(Hors paniers solidaires et SNCF) 

2022 2021 2020 2019 2018 2017 

Équivalent moyen Part Pleine  226 216 213 238 215 174 
 En € HT 167 756 € 157 877 € 163 481€ 182 868€ 146 537€ 119 154€ 

VENTES DE PRODUITS 
COMPLÉMENTAIRES 2022 2021 2020 2019 2018 2017 

Œufs en € HT  16 948 € 16 835€ 14 306€ 14 018€ 13 937 € 11 838 € 
 Pain en € HT 5 540 € 4 785€ 9 295€ 12 055€ 9 712 € 8 777 € 

 
- La vente des paniers est en légère augmentation- malgré la baisse du nombre d’adhérents 
paniers cela s’explique par la légère augmentation des prix paniers décidé par le Conseil 
d’Administration en début d’année 2022 
- La vente des œufs est stable 
- La faible augmentation des ventes de pains s’explique par l’arrêt des livraisons de pain à 
partir d’août 2022 avec le boulanger du vendredi qui ne livre plus que les paniers du mardi. 
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   207 699€ 

 

  

        267 
 
 

 
VENTES DE 

PANIERS 
SOLIDAIRES 

 
2022 

 
2021 2020 2019 

MSA 
602 grands 

paniers + 333 
petits paniers 

431 grands paniers + 71 
petits paniers 

312 grands paniers + 142 
petits paniers 

290 grands paniers 

CCAS 
18 grands 

paniers + 700 
petits paniers 

4 grands paniers + 405 
petits paniers 

11 grands paniers + 531 
petits paniers 

189 grands paniers 

CAF (Hors convention 
avant 2021) 

881 grands 
paniers 

511 grands paniers 
280 grands paniers  

Secours Catholique 
(Hors convention avant 

2021) 

89 petits paniers 
et 263 grands 
paniers 

297 grands paniers + 79 
petits paniers 

132 grands paniers + 19 
petits paniers 

 

En € HT 39 943 € 30 082 € 9 917 € 6 132€ 
 Equivalents 
 Part Pleine 

 

51,64 EPP 41 EPP 13 EPP 8 EPP 

628 
FAMILLES CONSOM’ACTRICES (paniers + marchés sur site) 

DE C.A. LÉGUMES DANS LES PANIERS  

(Y compris paniers solidaires) 

Equivalents Part Pleine 

 (Y compris Paniers Solidaires) 
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II- LES MARCHÉS 
 
Nous proposons 3 marchés par semaine dont 2 sur notre site, uniquement accessibles aux 
adhérents 
 

1) LE MARCHÉ ADHÉRENTS SUR PLACE 
   
Cette année 2022, nous avons rafraichi 
l’intérieur de nos locaux, un grenier et 
une porte coulissante ont été réalisés par 
une entreprise permettant de descendre 
le plafond et de séparer la partie 
boutique de l’arrière-boutique pour une 
plus grande fonctionnalité et une 
meilleure isolation. Ensuite nos 
bénévoles travaux ont œuvré : les murs 
ont été isolés et peints, un habillage bois 
décoratif a été réalisé ainsi que plein de 
détails pour faire de ce lieu une vraie 
boutique professionnelle. Nous saluons 
le travail des bénévoles !  
Un chauffage réversible a été installé 
pour améliorer les conditions de travail 
de nos salariés mais également permettre une meilleure conservation de nos légumes présentés.   
Ce marché est réservé aux adhérents des Jardins et se déroule 2 après-midis par semaine, 
les mardis et vendredis. 
Tous les derniers vendredis du mois, des producteurs bio et locaux nous rejoignent pour notre 
« Marché de producteurs mensuel » qui, à cette occasion, est ouvert à tous.  

 
Nous constatons une légère baisse des ventes sur ce marché. Cependant la fréquentation reste 
importante surtout lorsqu’il est ouvert à tous (évènements et marchés de producteurs de fin de 
mois). Cette diminution du niveau des ventes peut s’expliquer par l’effet inflation.  

 
3) LES MARCHÉS EXTÉRIEURS 
 
LE MARCHE LAMARTINE 
 
Nous sommes présents sur le marché Lamartine le samedi matin. Ce marché se professionnalise 
avec une offre toujours plus complète de légumes, des salariés en CDD.I, assistant nos 
encadrants maraichers et une bonne identité visuelle pour un stand bien identifié (banderoles, 
Kakemono, parasol, plaquettes disponibles sur le stand…).  

VENTES 
MARCHÉS SUR 

SITE 

 
2022 2021 2020 2019 2018 2017 

Ventes en € HT 34 694 € 38 596€ 36 322€ 34 741€ 28 119 € 23 331 € 
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Depuis son arrivée en avril 2021, Aurélie ROCHETTE, notre nouvelle encadrante maraichère, 
a la charge de ce marché pour lequel elle est accompagnée d’un(e) salarié(e) en insertion. Sa 
présence permanente permet de créer un lien avec nos clients du samedi. 
 
LES MARCHÉS PONCTUELS : MARCHE MATOUR 
En 2022 nous avons été sollicités pour participer au marché estival de MATOUR durant 7 
semaines les lundis soir d’été du 11 /07 au 29/08. Notre stand a été tenu par nos bénévoles. 
Nous avons été satisfaits de ces marchés 
Par suite de cette participation nous avons été sollicités pour ouvrir un éventuel Point de Dépôt 
Paniers en 2023  
 
MARCHE DE MAZILLE 
Nous avons également répondu présent en novembre 2022 sur le marché de MAZILLE 

 

VENTES MARCHÉS 
EXTÉRIEURS 

  
2022 2021 2020 2019 2018 2017 

 Marchés Lamartine en € HT 35 787 € 42 518€ 36 322€ 31 628€ 26 387€ 19 460€ 

Marchés SNCF en € HT * 0€* 0€* 2 146€ 8 030€ 7 570€ 6 940€ 

Marchés de Matour en € HT 4 159 €      

Total en € HT 39 946 € 42 518€ 38 368€ 39 658€ 33 957€ 26 400€ 

*À la suite du premier confinement en 2020, nous avons arrêté de participer au marché de la 
Gare SNCF. La convention avec la SNCF s’est achevée au 31/12/2021 sans renouvellement de 
leur part. 
Nous constatons là encore une baisse significative des vents sur le marché Lamartine avec un 
niveau de vente légèrement inférieur à l’année 2020 après une belle progression en 2021. De 
nouveau l’explication vient de la situation d’inflation en France. Les recettes supplémentaires 
générées par les ventes sur le Marché de Matour nous permettent de rattraper quelque peu ces 
résultats. 
 

4) Un marché à part : LA VENTE DE PLANTS 
 

Depuis 2017 nous organisons un grand marché de plants, et non-plus une « porte ouverte 
printanière » avec accessoirement des plants à la vente. Les plants restants sont ensuite mis en 
vente sur nos marchés jusqu’à épuisement des stocks. 
 

VENTE DE 
PLANTS BIO 

 
2022 2021 2020 2019 2018 2017 2016 

Ventes en € HT   29 869 € 20 403€ 10 417€ 8 796€ 3 135€ 1 832€ 1 562€ 
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Toujours dans un souci d’organisation et de rentabilité, des précommandes ont été organisées 
en 2022. Cette nouvelle possibilité a rencontré un beau succès avec 140 précommandes ouvertes 
à tous. Ce système permet de diminuer le temps d’attente des visiteurs mais également de faire 
travailler la préparation des commandes aux salariés en insertion. C’est un très beau succès avec 
une affluence importante.  
 
L’augmentation du chiffre d’affaires s’explique par la vente de plants aux professionnels qui a 
été plus importante cette année (et qui devrait se développer encore plus dans les années à 
venir).  

 
III- LES AUTRES CANAUX DE DISTRIBUTION 

 
Nous commercialisons également notre production via d'autres moyens de distribution. 
La valorisation financière de nos légumes est souvent moins intéressante par ces biais et 
parfois la diversification des canaux complexifie notre organisation logistique et nos 
possibilités de prévisions. Aussi, nous chercherons toujours à favoriser et développer les ventes 
de nos légumes directement auprès de nos adhérents paniers ainsi que sur nos marchés. Ces 
ventes restent néanmoins intéressantes pour vendre notre surplus de légumes en saison ou dans 
une stratégie de communication locale. 
 
À souligner, depuis mai 2016, un partenariat intéressant a été mis en place avec un producteur 
de moutons dans le Pays de Gex. 
 

1) LES PANIERS DE MATHIEU 
 
Nous sommes l’unique fournisseur en légumes de Mathieu 
Gros, paysan et éleveur de moutons, pour la préparation d’une 
centaine de paniers distribués chaque semaine pendant 33 
semaines à ses clients dans le Pays de Gex. 
 
Ainsi, de mai à décembre nous fournissons une partie de nos 
récoltes (importantes pendant cette période) pour lui permettre de 
constituer et vendre ses paniers. 
 
En contrepartie de son apport et gestion de clientèle, nous lui 
versons une commission équivalente à 44% du CA HT. 
 
Cette année, il y a eu des complications dans notre partenariat 
dues à des pannes du camion de notre partenaire entre juin et septembre. Nos bénévoles ont 
assuré les livraisons sur ces périodes. 
 

VENTES « PANIERS 
DE MATHIEU » 

      2022 2021 2020 2019 2018 

CA en € HT 18 483 € 24 608€ 32 557€ 44 155€ 41 114 € 

CA en € HT - 
commission de 44% en 
2022 (contre 40% en 

2018) déduite 

10 490 € 13 865€ 18 275€ 24 785€ 24 668 € 
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en Équivalent Part 
Pleine commission 

déduite 
13,56 € 19 EPP 23 EPP 32 EPP 32 EPP 

Équivalent Part Pleine 
Total : 

Jardins + Paniers de 
Mathieu 

291 EPP 277 EPP 249 EPP 270 EPP 270 EPP 

 

2) LES VENTES AUX PROFESSIONNELS ET AUX 
AUTRES PRODUCTEURS 
 

VENTES AUX 
COLLECTIVITÉS / 

PRO 

 
2022 2021 2020 2019 2018 2017 

Ventes en € HT 9 244 € 7 683€  4 361€ 12 286 € 12 198 € 14 490 € 
VENTES 

 La ruche qui dit oui   
 

2022 
2021 2020 2019 2018 2017 

Ruche Vinzelles - - 1 733€ 1 700€ 2 210 € 2 210 € 
Ruche St désert 6 808 € 13 601 € 5 041€    

Locavor de Romanèche 
Thorins et Belleville-sur-

Saône 

3 120 € 3 876 €     

Ventes en € HT  9 928 € 17 477 € 6 421€ 1 700€ 2 210 € 1 525 € 
 
Les ventes de nos légumes via les différentes « Ruche qui dit oui » et les « Locavor » ont perdu 
en nombre de commandes. Nous constatons une nette diminution de celles-ci. C’est l’effet post 
covid suivi de l’effet inflation.  
 

3) LES VENTES GROUPÉES ADHÉRENTS 
 

Sur l’année 2022, nous avons organisé des ventes groupées de produits bio à destination de 
nos adhérents pour leur permettre l’accès à d’autres produits bio (au maximum locaux). Cette 
année, nous avons ainsi proposé des oranges, truites, glaces, abricots, Comté, Morbier, 
merguez, et clémentines, miel, pommes, merguez de la mère boitier, tomate a coulis, tomates 
vertes, noix,  
Certaines commandes groupées sont passées en direct auprès des producteurs, ce qui diminue 
le chiffre de ventes des Jardins (glaces et merguez). Cependant, nous faisons plus que tripler 
notre chiffre d’affaires par rapport à 2020. 
 

VENTES GROUPÉES 
ADHÉRENTS 2022 2021 2020 2019 2018 

Ventes en € HT 26 428 € 14 826€ 7 018€ 11 157 € 10 916 € 
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IV – LES CHIFFRES DE LA 
COMMERCIALISATION DES LÉGUMES 

 

 

 

Nos ventes globales légumes sont restées à un niveau satisfaisant malgré les baisses des ventes sur le 
marché Lamartine, les marchés sur site, les paniers de Mathieu. L’évolution du montant des achats 
légumes s’explique notamment par l’achat régulier depuis 2019 de fruits bio pour compléter notre offre 
sur les marchés. Les mauvaises conditions climatiques ont également largement impacté cette charge.  

 
 V – PRINCIPAUX PROJETS 2023  

 

Commercialisation – Communication 
 

COMMERCIALISATION 
Objec/fs Ac/ons 

Consolider le socle des 285 EPP 
(équivalents parts pleines) de vente paniers 

 

Contexte : difficultés à embaucher, crise 
économique, difficultés financières des 
familles, charges croissantes nous obligeant 
à augmenter le prix des paniers en début 
d'année : 

 Petits paniers : 9,50 € 
Paniers medium : 13,75 € 

 Grands paniers : 18,00 € 

Adhésions individuelles : maintenir la vigilance sur la 
qualité et le choix des légumes à mettre dans les paniers 

Adhésions professionnelles : s'implanter davantage 
dans les entreprises, élargir la liste des adhérents pro, en 
particulier dans les métiers de la restauration, y compris 
collective 

Paniers solidaires : le réseau Cocagne lance une grande 
action pour doubler le nombre de paniers solidaires d'ici 
3 ans, et aider les Jardins à assurer des animations sur 
l'alimentation. 

Maintenir le nombre de paniers CAF, MSA, centres 
sociaux.   

Ouvrir la distribution à d'autres structures et d'autres 
populations : Régies de quartier, structures d'insertion, 
étudiants. 

Organiser la reprise de la vente de paniers à Mathieu en 

COMMERCIALISATION 
DES LEGUMES 

2022 2021 2020 2019 2018 2017 

VENTES TOTALES 
LEGUMES HT 

319 994 € 318 840€ 279 869€ 315 710 € 264 131 € 215 944 € 

ACHATS LEGUMES 23 597 € 24 571€ 6 200€ 5 200 € 2 189 € 9 035 € 

VENTES NETTES EN 
EUROS 

296 397 € 294 269€ 273 669€ 310 510 € 262 138 € 206 909 € 
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mai 

• Utiliser au maximum les nouvelles fonctionnalités du 

logiciel Cocagne pour les informations et le service aux 
adhérents, voire me&re en œuvre de nouveaux modes de 
vente comme le drive. 

Accroître la fabrication de produits 
transformés 

Limiter les voyages à Peaugres 

Développer, si possible localement, la transformation de 
nos produits en soupes, coulis, ratatouilles, confits et 
tartinades en tous genres. 

Aménager et optimiser le fonctionnement 
du magasin. 

 

Déplacer la préparation des paniers vers la salle dédiée.  

Poursuivre les formations des salariés pour avoir le 
personnel nécessaire : maniement des nouvelles caisses 
enregistreuses, techniques de vente 

Réfléchir sur de nouveaux horaires d'ouverture en plus des 
mardi et vendredi après-midi 

Trouver les produits nouveaux complétant la gamme de 
nos légumes, en épicerie principalement : produits de la 
« Petite épicerie », tisanes de Marine, miel, nos produits 
transformés, etc. (les produits frais soumis à la chaîne du 
froid sont exclus). Développer cette action 
progressivement au cours de cette année 

Monter encore en puissance sur la vente de 
plants (30 000 € en 2022 passer à 40 000€ 
en 2023) 

Conforter la vente printanière de plants sur place aux 
adhérents et extérieurs 

Mesurer l'opportunité d'une autre vente vers la fin de l'été 
ou à l'automne 

Renforcer la vente permanente aux professionnels 

Trouver de nouveaux débouchés de vente en direction 
d'associations type Sou de Ecoles. 

Maintenir le rythme de commandes 
groupées, à raison d'une par mois 

Trouver une organisation véritablement efficace et 
coordonnée pour soulager la responsable 
communication, car c'est une activité chronophage. 
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Participation des adhérents aux cueillettes et 
travaux de jardinage 

Contexte : le confinement avait obligé à 
cesser toute participation des adhérents sur 
ces tâches. 

Une administratrice est désormais chargée de gérer les 
appels aux adhérents pour participer à ces tâches, y 
compris au désherbage. 

 

Marchés extérieurs Pm : l'abandon du marché de la gare est acté. 

Rechercher pour le marché Lamartine les clés pour 
optimiser les ventes (publicité, produits phares, politique 
des prix...) 

Marché estival de Matour (les lundi soir du 
10 juillet au 21 août) 

Essayer de dépasser le bénéfice 2022 qui 
était de 4 000 €. 

Le reconduire cette année. Nous sommes d'ailleurs déjà 
engagés 

Améliorer l'articulation des interventions entre 
maraîchers, bénévoles et permanents, pour gagner du 
temps et de l'efficacité dans toutes les phases de 
l'opération 

Faire appel à davantage de bénévoles par marché 

Compléter si nécessaire leur formation sur la caisse 
enregistreuse 

 
 COMMUNICATION 
 

Thèmes Ac/ons 

Information des adhérents 

 

Poursuivre le travail en parallèle des deux commissions 
« Communication Commercialisation » et « Magasin », 
et informer les adhérents des résultats de leur travail 

Faire un retour aux adhérents de l'enquête réalisée au 
printemps 2022 par la commission « Magasin » sur les 
attentes des adhérents des Jardins. 

Réajuster la composition des deux commissions 

Développer notre visibilité sur les points de dépôt 
(visuel, échanges, animations) 

Informer, échanger d'une façon générale avec les mots-
clés :  Local, Solidarité, Alimentation saine, Circuits 
courts, Protection de l’environnement,  Bio 

Aménagement du magasin 

 

Acquisition de mobilier de magasin professionnel. 

Mettre en place les éléments visuels, de l'éclairage et de 
la décoration, avec un souci de transmission des valeurs 
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 des Jardins 

Concevoir et réaliser le matériel du coin animation 

Travailler à l’extérieur sur la signalétique, l'accès, et la 
devanture toujours dans le même esprit 

Agrémenter les abords de plantations d'arbustes, de 
fleurs 

Mettre en place les dernières réunions de la commission 
Magasin sur l'animation du lieu et l'accompagnement aux 
techniques de vente 

Mener une réflexion sur qui on accueille dans ce magasin 
et sur la pertinence de repérer nos adhérents. 

 

Animations et manifestations en direction 
des adhérents et des partenaires 

Installation de la cuisinière 

Réfléchir à un rangement fonctionnel et économique du 
matériel animations et manifestations 

4 ateliers sont prévus en 2023, en définir les formes et les 
thèmes : expositions, ateliers cuisine, conférences, 
jardinage, etc. Trouver les intervenants et les 
financements. 

Les Jardins participeront à la « Faites de la soupe » 
organisée par le Centre Social de la Chanaye le vendredi 
24 mars 2023 

Poursuivre le partenariat avec le lycée Lamartine, avec 
l'aide d'une administratrice-relais, pour soutenir une 
équipe d'élèves qui s'engage dans l'expérience du 
jardinage 

Journée anniversaire des 25 ans et 
inauguration des nouveaux bâtiments 

 

 

Date fixée au samedi 16 septembre 2023 

Créer une commission spécifique pour l'organisation 

Y intégrer des représentants de tous ceux qui font vivre 
les Jardins : permanents, salariés, bénévoles 

Rechercher de nouvelles forces vives pour les idées et les 
réalisations 
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PREAMBULE 
 

2022 a été une année complexe : 

 

D’un côté la météo. Nous n’allons pas reprendre ici toutes les étapes de la canicule 2022 parfaitement 
connues par tous. Il n’en demeure pas moins que ses effets se sont fait ressentir notamment sur la 
production. Il y a un seuil bas et haut à partir duquel la végétation se met en dormance pour se prémunir. 
Finalement, les Jardins sont passés de 107 tonnes produites en 2021 à 92 tonnes en 2022. 

 

D’un autre côté, l’inflation qui a concerné la totalité de nos achats : de la graine au compost, de l’eau 
aux investissements. L’année fût complexe avec parfois des prix fournisseurs qui ne restaient valables 
qu’une seule semaine avant de connaitre une nouvelle augmentation. 

Si d’un côté la gestion quotidienne de nos achats nous a donné des sueurs froides, nous avons mis un 
point d’honneur à ne pas suivre le mouvement général de la hausse des prix sur nos légumes. 
Néanmoins, les ventes marchés ont subi de fortes baisses : - 10% sur notre marché sur place et -
16% sur le marché Lamartine. 

 

Enfin, comme il a été évoqué dans la partie insertion, nous avons connu comme beaucoup d’autres « 
entreprises » des difficultés de recrutements, ce qui a eu un impact inévitable sur le travail de terrain. 

 

Nonobstant les difficultés, nous sommes parvenus à maintenir globalement la production et à obtenir un 
résultat en demi-teinte pour une activité rendue très compliquée. 

En cela l’équipe des permanents a eu beaucoup de pression avec une aide et un soutien du Conseil 
d’Administration et des bénévoles. Merci à tous. 

 

Le résultat comptable en est un peu la résultante. Un déficit contenu de (-18 028,20 €). 

 

Enfin, concernant les investissements de modernisation de l'outil de travail, ils ont été réalisés ainsi que 
ceux liés au développement du magasin. Il est à noter la mise en place d’une partie pédagogique des 
Jardins qui voit le jour progressivement.  
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I - TRÉSORERIE 
 

• Une année comptable satisfaisante avec une trésorerie qui est restée suffisante avec 
notamment le versement du FSE 2021 en fin d’année 2022 mais aussi grâce au 
versement du solde de nombreuses subventions d’investissements.  

• La vigilance reste de mise puisque l’emprunt lié aux travaux a débuté début 2023 et que 
le loyer doublera aussi sur 2023. 
 
 

 

II - RÉSULTATS ÉCONOMIQUES 
 

1) UN RÉSULTAT FINANCIER NEGATIF POUR LA 
PREMIERE FOIS EN HUIT ANS    
 
 

Malgré les difficultés rencontrées, le résultat négatif est contenu. 
 

   -18 028 € 
              DE RESULTAT 
 
Dont (-65 252 €) sur la partie insertion 
Dont (+47 224 €) sur la partie 

maraîchère 
 

 

2) CHIFFRE D’AFFAIRES GLOBAL  

 

420 440 € DE CA 

GLOBAL 
 

Pour plus de détails sur le compte de résultat 2022 et le Bilan 2022 merci de prendre 

lecture du bilan 2022 certifié conforme par notre commissaire aux comptes. 
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III - INVESTISSEMENTS 2022 REALISES 
 

Préambule : Depuis 2011, date du déménagement sur le nouveau site, l’association a engagé avec l’aide 
de ses différents financeurs, de fondations et d’entreprises un énorme effort d’investissements afin de 
sécuriser la production (irrigation, couverture en serres, mécanisation, stockage et conservation…) 

Le forage, le bassin de rétention et l’irrigation du plein champ ont été l’un des investissements les plus 
couteux de ces dernières années. Ils sécurisent désormais la production des légumes de plein champ. 
Mais nous continuons les efforts. 

Ce sont 95 344 € qui ont été investis en 2022 (Cf. liste des investissements ci-après) 

Liste des investissements réalisés en 2022 
 

JANNY MT module de conservation 6 745,00 € 

JANNY MT appareil de mesure tempo 950,00 € 

MG motoculture tondeuse débroussailleuse pro 6 582,50 € 

DORAS servante atelier 2 140,84 € 

MAISON PATAY table inox 10 932,00 € 

AGRINOVE benne compact 8 200,00 € 

EURL DUCHATEAU barre arrière 2 242,84 € 

CHIPIER pompe surface eau 3 816,00 € 

CHIPIER - film serre rénovation 851,00 € 

VICHY PESAGE - caisse bm5 arm dc3 4 220,00 € 

ETABLISSEMENTS RICOL JEAN pépinières- 30 fruitiers 1 267,27 € 

LES RACINES DU VENT- 80 rosiers à bouquets 933,78 € 

ALV - ETALES magasin général 13 420,60 € 

PORTABLE/souris/sacoche/adaptateur/clavier/installation 1 549,66 € 

STATION D’ACCUEIL/contrat de maintenance/moniteur  792,72 € 

BOULANGER tablette/casque/étui 387,86 € 

BOULANGER tablette/casque/étui 387,86 € 

BOULANGER tablette/casque/étui 387,86 € 

BOULANGER tablette/casque/étui 387,86 € 

AMPLITUDE info - pc maraicher 1 445,40 € 

AMPLITUDE info - pc Yann 1 589,23 € 
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AMPLITUDE info - 2 écrans maraicher 359,10 € 

AMPLITUDE info - 1 écran Yann 202,17 € 

AMPLITUDE info - station accueil maraicher 236,55 € 

AMPLITUDE info - station accueil Yann 266,36 € 

AMPLITUDE info - pc flament 1 589,24 € 

AMPLITUDE info - écran pc flament 202,17 € 

AMPLITUDE INFO - station accueil pc flament 266,36 € 

AZERGO - 2 bureaux maraichers 663,80 € 

SAFRICLIM - chambre tempérée 9 104,00 € 

ACCROBOIS - finition magasin général 507,30 € 

LEROUX LAUPRETRE chauffage salle a panier 2 500,00 € 

BORGEOT ET FILS ELECTRICITE réglette hall de vente 212,00 € 

BORGEOT ET FILS ELECTRICITE aménagement hall de vente 953,00 € 

SARL LEROUX LAUPETRE INSTALLATION climatisation réversible 1 473,41 € 

ELECTRICITE BORGEOT & FILS-aménagement hall de vente 1 263,00 € 

ELECTRICITE serre à plants 2 214,50 € 

AMENAGEMENT MAGASIN - production immobilisée 4 100,98 € 

Total 95 344,22 € 

 

 

 

IV - PRINCIPAUX PROJETS 2023 

 

 

■ Incidence du nouveau magasin et des nouvelles caisses : 

- L’arrivée des 2 nouvelles caisses devrait permettre d’exploiter de nouvelles données. Sur les 2 
anciennes, l’idée serait d’en garder une et de revendre l’autre. 

- Au fur et à mesure de la mise en place du nouveau magasin, en fonction des nouveaux produits vendus, 
il faudra étudier quels nouveaux comptes de produits il sera nécessaire de créer à la sortie des caisses 
enregistreuses. 

- Il serait souhaitable de faire les encaissements des ventes groupées avec les caisses enregistreuses, si 
l’on veut dissocier les paiements par carte bancaire de ceux du magasin. 
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- Une réflexion est à mener sur la fabrication d’une « carte adhérent » rendue possible grâce à la nouvelle 
caisse enregistreuse afin de contrôler que nos adhérents puissent bien bénéficier d’un prix réduit sur la 
vente de nos légumes lors de leurs achats au magasin. Coût prévisionnel 1.50 €. A acheter ou incluse 
dans la cotisation (Cf. Proposition d’augmentation de l’adhésion au 1er janvier 2024). 

 

■ Programmation des documents globaux à établir en 2023 : 

 

Fin mars 2023 Budget prévisionnel 2023 à réactualiser  Dès que la clôtures de comptes est bien 
avancée. 
A accompagner d’un tableau des 
principales hypothèses sur lesquelles le 
budget est basé  

30 avril 2023 Résultats 2022 Au plus tard pour l’Assemblée Générale 
15 juillet 2023 Situation comptable au 30 juin  
Septembre 2023 Budget prévisionnel 2024 A transmettre à la Mairie de Mâcon 
15 octobre 2023 Situation comptable au 30 septembre  
31 décembre 2023 Situation de trésorerie  
Dès que possible  Prévision de trésorerie mensuelle  A mettre à jour si la situation devenait 

tendue 
 

■ Questions diverses : 

- En ces années d’augmentation des prix, et donc des tarifs globaux de nos paniers, il pourrait être utile 
de connaître d’une année à l’autre la variation des quantités et des prix unitaires des légumes mis dans 
les paniers.  Il nous reste à estimer si ce travail n’est pas trop chronophage. Pour le moment une 

administratrice a décidé de s’en charger. L’idéals serait de pouvoir le mesurer sur la période de novembre 
à octobre afin d’avoir ce type d’information en fin d’année au moment de fixer les prix des paniers 

-Paniers du Pays de Gex : il est peu probable que ce partenariat se remette en place en 2023 en raison 
des difficultés rencontrées par ce partenaire. 

-Bonnes perspectives pour la montée en puissance des Paniers Solidaires. Un dossier de demande de 
financement dans le cadre du projet « Grand Champ » porté par le Réseau Cocagne devrait nous 
permettre d’augmenter le nombre de partenariats Paniers Solidaires (réponse définitive début juin) 

-L’emprunt de 150 000 € a été entièrement réalisé au 31/12/2022. Le remboursement a démarré en 
février 2023 et ce pendant 15 ans (Mensualité 896 €) 

 

 

Liste des investissements à réaliser en 2023  Total HT  

  
Investissements de production 

 
Voile bio             1 920,00 €  

Bâches d'occultation (carotte) :  4 de 6 x 50 mètres                 720,37 €  

Serres : réaménagement des demi-lune serres                 825,00 €  
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Restructuration de Serre 1                 690,00 €  

Restructuration de Serre 2                 690,00 €  

Pompe plein champ et irrigation             1 354,86 €  

Deux couches chauffantes :              1 834,50 €  

Casque pour débroussailleuse : 2                 141,00 €  

Palettes plastiques : 10                 564,00 €  

Stockage terreau sur dalle : plateforme entre la salle à panier et la future serre.             3 139,79 €  

Vit abri : 4 vit abris de 3 x 3 ml, avec poids et rideaux             3 368,16 €  

Investissements de communication / Développement commercial   

Exposition Photo                 745,11 €  

Panneau Bienvenue aux Jardins & partenaires                  660,22 €  

1 Enseigne - Bord de route              3 198,92 €  

1 Enseigne - Intérieur Jardins              1 775,33 €  

Déclinaisons de notre logo en termes de communication             2 800,00 €  

2 Tiroirs caisses                 175,00 €  

Cartes Adhérents / Professionnels liées aux nouvelles fonctionnalités de la caisse.              1 500,00 €  

Aménagement intérieur : Luminaires             2 241,00 €  

Aménagement intérieur : Petit matériel (vases, corbeilles, cadre …)                 470,10 €  

Evolution du magasin : 2 étales supplémentaires             2 573,70 €  

Investissements « Jardin pédagogique", biodiversité &développement économique
 

Arbustes et haie fleurie / oiseaux et microfaunes / coupe-vent             4 562,18 €  

Arbustes et haie fleurie / oiseaux et microfaunes / coupe-vent             3 102,32 €  

Paillage : 34 Tonnes              3 519,00 €  

Voile sur paillage 520,00 € 

Vergers             1 058,15 €  

Fleurs à couper (vivaces ou semences)                 949,14 €  

100 Rosiers             1 182,00 €  

5 arbres d'ombrage / lieu de vie / insertion                 622,73 €  

Vigne pour raisin de table 640,00 € 

Paillage : 22 tonnes             2 277,00 €  

Bacs Fleurs : 10 : 1800 x 600 x 520 cm de hauteur             2 914,23 €  

& Bacs légumes : 5 : 100 x 100 * 720 de hauteur             2 382,50 €  
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Investissements administratifs   

Borne Wifi                  238,04 €  

Sage - Déploiement de version avec l'obligation légale de facturation électronique                 900,00 €  

Destructeur de documents                 418,86 €  

 Total investissements 2023 :            56 643,21 €  

 


